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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du l" février. 

OPPOSITION A MARIAGE, — DEMANDE EN MAIN-LEVÉE. — 

COMPÉTENCE. 

L'élection de domicile faite dans l'opposition à mariage, 
conformément à l'art. 176 du Code Nap., n'est pas exclu-
sivement attributive de juridiction au Tribunal du lieu 
du domicile élu : l'opposant, domicilié ailleurs, peut donc 
aussi être assigné devant le Tribunal de son domicile réel, 
en vertu de la règle générale de l'art. 59 du Code de pro-
cédure. 

M. et Mme Mareau, domiciliés à Paris, ont formé oppo-

sition au mariage projeté par MUe Taïs-.Vlarie Mareau, leur 

fille, demeurant à Mortagne, département de l'Orne; ils 

ont, par l'acte d'opposition, fait élection de domicile à 

Mortagne. Sur la demande en mainlevée formée par M"' 

Mareau devant le Tribunal de première instance de Pa-

ris, M. et Mme Mareau ont opposé l'incompétence de ce 

Tribunal, et soutenu que le Tribunal de Mortagne devait 

seul connaître de cette demande. 

Le 15 décembre 1857, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la compétence : 
« Attendu que si l'article 166 du Code Napoléon porte que 

tout acte d'opposition à mariage contiendra élection de do-
micile dans le lieu où le mariage doit être célébré, il n'en ré-

KS88 aUrlbut,on de juridiction pour connaître de la va-
«me de cette opposition au Tribunal du lieu où sera oélébré 

'« mariage; que celte disposition de l'article 176 a pour but 
«accélérer la procédure en facilitant le moyen de donner 
Fomptemeiit et sûrement l'assignation pour faire juger le 
«ente d une semblable opposition, sur laquelle le Tribunal 
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Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

IETI Audience du 28 janvier. 
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«« * arrestation provisoire, mais en vertu 4u 

jugement de condamnation. 

La nullité de l'arrestation provisoire entraînerait-elle celle 
de la recommandation faite à la suite et en vertu du juge-
ment de condamnation par le même créancier, en consé-
quence le débiteur devrait-il être mis en liberté, sauf d 
être repris de nouveau vingt-quatre heures après son élar-
gissement, conformément à l'art. 797 du Code de procé-
dure civile. (Non résolue.) 

Une lettre de change de 3,963 fr., tirée de Londres 

par un Anglais sur le sieur Walter Westrup, Anglais, et 

payable à Londres, était passée, par la voie d'endosse-

ments successifs, dans les mains du sieur Deîapierre, 

aussi Anglais, mais exerçant à Paris, depuis vingt-cinq 

ans, la profession de changeur et celle de banquier. 

Cette lettre de change était à l'échéance du 19 août 

1856; à cette époque, le sieur Deîapierre n'avait pas en-

core l'autorisation de fixer son domicile en France, qu'il 

n'avait obtenue que le 19 décembre 1856. 

Le 20 novembre 1857, il avait requis de M. le prési-

dent du Tribunal civil de la Seine une ordonnance d'arres-

tation provisoire du sieur Walter Westrup, son débiteur, 

dont il avait appris la présence à Paris ; cette ordonnance 

avait été exécutée sans protestation du sieur Walter Wer-

trup. 

Le 1er décembre 1857, jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine qui condamnait par défaut et par corps 

le sieur Walter Wertrup au paiement de la lettre de 

change dont il s'agit ; ce jugement avait été exécuté au-

tant qu'il pouvait l'être, par la vente de la malle du débi-

teur et des objets qui s'y trouvaient. 

De plus, le sieur Deîapierre l'avait fait recommander 

pour rendre probablement définitive son arrestation pro-

visoire. 

Mais, le 5 janvier 1858, demande en élargissement par 

le sieur Walter Westrup, fondée sur |la nullité de l'ordon-

nance d'arrestation provisoire que le président du Tribu-

nal n'avait pas pouvoir de rendre, et le sieur Deîapierre, 

le droit de requérir, ce droit ne pouvant être exercé que 

par un Français et être accordé qu'à un Français aux ter-

mes de l'article 15 de la loi du 17 avril 1832. 

Jugement qui rejette cette demande en ces termes s 

« Le Tribunal, 
« Attendu que si l'emprisonnement provisoire de Walter 

Westrup a été autorisé par le président du Tribunal, c'était à 
la charge de faire reconnaître judiciairement l'existence de la 
créance et d'obtenir condamnation dans les délais de la loi; 

« Que cette condamnation a été, en effet, prononcée par le 
Tribunal de commerce le 1" décembre dernier ; qu'en consé-
quence Walter Westrup n'est plus aujourd'hui détenu à raison 
de l'arrestation provisoire, mais en vertu du jugement sus-

daté; 
« Sur l'exception d'extranéité opposée à Deîapierre : 
« Attendu qu'il justifie que le 19 décembre 1856 il a été au-

torisé à établir son domicile en France et à y jouir des droits 
civils; que parmi ces droits doit être compris celui d'assurer 
par la voie de la contrainte par corps le paiement de ce quilui 
est dû par un étranger; que ce droit qui n'a pour objet que des 
intérêts purement matériels et privés ne saurait être confondu 
avec ùs droits politiques, les sjuls dont ne soit pas investi 
l'étranger admis à établir son domicile en Franoe; 

« Que si l'art, ii de la loi sur la contrainte par corps ne 
mentionne que le créancier français, cette simple énonciation 
qui se rapporte aux ras les plus habituels n'est pas exclusive 
de l'étranger ayant obtenu une autorisation, qui, sur ce point, 
l'assimile au Français; 

« Déboute Walter Westrup de sa demande et le condamne 

aux dépens. » 

Appel par le sieur Walter Westrnp de ce jugement et 

de celui du Tribunal de commerce prononçant la condam-

nation par corps. 

M' Dutilleul, son avocat, soutenait à la fois et la nullité 
pour excès de pouvoir de l'ordonnance d'arrestation provisoire 
accordée au sieur Deîapierre par M. le président du Tribunal 
civil de la S-ine et l'incompétence du Tribunal de commerce 
pour prononcer la condamuation par corps et au paiement de 
la lettre de change dont il s'agissait. 

Il en donnait pour raison : 1* qu'à l'époque où cette lettre 
de change avait été passée à l'ordre de Deîapierre, comme à 
celle de son échéance, celui-ci n'avait pas encore obtenu l'au-
torisation d'établir son domicile en France, qu'il était dès 
lors étranger, et qu'ainsi toute action devant les Tribunaux 
français lui était interdite; que si, depuis, il avait demandé 
et obtenu cette autorisation, ce changement de qualité ne pou-
vait lui donner plus de droit qu'il n'en avait auparavant, 

2° Qie, d'ailleurs, le droit ouvert parles articles 14 et 15 
de la loi du 17 avril 1831 contre les étrangers ne pouvait être 
exercé que par le* nationaux; c'était ce qui résultait des ter-
mes mêmes de ces articles qui ne désignent que les Français. 
C'était, au surplus, ce qui était reconnu et professé par 
MM. Pardessus, Troplong et Coin-Delisle et avait été ju-
gé le 8 janvier 1841 par la lr< chambre de la Cour, 
l'opinion contraire n'avait été émise que par M. Demo-
lotnbe; la raison de cette solution était d'abord que le 
législateur n'avait eu pour but que de protéger les natio-
naux contre les étrangers; que, en outre, le droit donné par 
les articles 14 et 15 était plus qu'un droit civil, qu'il était un 
droit politique inhérent à la qualité de Français ; que l'étran-
ger autorisé à fixer son domicile en France n'était appelé qu'à 
jouir des droits purement civils, mais que conservant sa qua-
lité d'étranger, ne l'ayant pas répudiée, il ne pouvaitexercer un 
droit exclusivement réservé aux nationaux ; que, quelque fa-
vorable que soit notre loi française aux étranger*, on ne pou-
vait lui donner une interprétation tellement large qu'elle fasse 
entrer l'étranger autorisé à établir son domicile en France 
dans tous les droits du Français ; ce serait la mettre en con-
tradiction avec elle-même, car, d'après l'article 980 du Code 
Napoléon, cet étranger ne pourrait être témoin d'un testament, 
puisque cet article exige que les témoins, en cette matière, 
jouissent non-seulement des droits civils, mais encore qu'ils 
soient sujets de l'Empereur; et vous voudriez que le sieur De-
îapierre, qui ne pourrait pas être témoin à un testament, pût 
exercer le droit bien plus important d'arrestation provisoire 
et de se faire ouvrir nos Tribunaux. 

L'autorisation d'arrestation provisoire était donc nulle 
pour excès de pouvoir, le Tribunal de commerce était incom-

pétent, et la mise en liberté du sieur Walter Westrup devait 

donc être ordonnée. 
Mais, en supposant que la Cour reconnût la compétence 

du Tribunal de commerce, s'agissant de lettre de change, la 
nullité de l'emprisonnement provisoire ne devrait-elle pas en-
traîner celle de sa recommandation faite en vertu du juge-
ment de condamnation ; l'article 796 du Code de procédure 
civile dispose, il est vrai, que la nullité de l'emprisonnement 
n'entraîne pas celle des recommandations, mais il est mani-
feste qu'il ne s'agit dans cet article que de recommandations 
faites par d'autres créanciers que l'incarcérateur, et non d'une 
recommandation faite par l'incarcérateur lui-même; comment 

admettre, en effet, que, dans ce cas, la recommandation puisse 
survivre à l'emprisonnement ; c'est une question que le bon 
sens seul suffit pour décider. 

La recommandation devrait donc être annulée, la mise en 
liberté immédiate de Walter Westrup prononcée, et ce ne se-
rait qne vingt-quatre heures après sa sortie qu'il pourrait 
être repris conformément à l'article 797 du Code de procédure 
civile. 

AI' Picard, pour le sieur Deîapierre, commençait par poser 
la question préalable de savoir si l'action en nullité de l'arres-
tation provisoire était recevable. L'ordonnance d'arrestation 
provisoire était un acte émanant du pouvoir discrétionnaire 
du président du Tribunal ; elle n'était pas, par cette raison, 
susceptible d'être attaquée par la voie de l'appel ; ce point 
avait été jugé par plusieurs arrêts et notamment par un arrêt 
de la 3e chambre de la Cour du 8 novembre 1854 ; elle ne pou-
vait l'être davantage par voie d'action principale. Ainsi, non-
recevabilité de l'action. 

Mais était-elle fondée ? Mon adversaire invoque le texte des 
articles 14 et 15 de la loi du 17 avril 1832. A cette question 
de texte, je répondrai avec les premiers juges que les expres-
sions de cet article ne sont qu'éuonciatives et non restrictives, 
et la preuve, je la trouve dans les articles 905 et 980 du Code 
Napoléon. Le premier refuse à l'étranger le bénéfice de cession 
de biens et une jurisprudence constante l'accorde à l'étranger 
autorisé à établir sou domicile en France. Pourquoi ? Parce 
que cet étranger a la jouissance des droits civils. L'article 980 
n'admet que le regnicole à être témoin à un testament. Pour-
quoi? Parce qu'il s'agit de l'exercice d'un droit que la loi a 
voulu attacher à la qualité de Françds. Aussi, la loi s'en ex-
plique-t-elle. Le mot de Français, employé dans les articles 
14 et 15 de la loi du 17 avril, ne décide pas la question qui ne 
saurait être une simple question de texte. 

C'est dans l'esprit de ces articles qu'il faut consulter : les 
auteurs et l'arrêt cités par mon adversaire décident que le 
droit d'arrestation provisoire et de contrainte par corps est 
un droit politique. Quant à moi, je serais porté à penser que 
ce droit est un droit émanant du droit des gens, un droit de 
police et de sûreté qui peut être exorcé par tous ceux qui ont 
domicile en France ; mais c'est au moins un droit civil, ainsi 
que le professe M. Demolombe. Qu'y a-t il donc de politique 
dans ce droit ? et en quoi importe t-il à l'Etat que l'étranger, 
autorisé à demeurer en France, puisse ou ne puisse pas faire 
arrêter provisoirement en France son débiteur étranger? N'est-
il pas de la générosité française d'étendre plutôt que de res-
treindre la protection qu'elle accorde à l'étranger, qu'elle au-
torise à demeurer en France et qu'elle investit de la jouissance 
des droits civils. 

Messieurs, la question est grave ; je ne plaide pas seulement 
pour M. Deîapierre, mais pour tous les étrangers qui sont dans 
sa position et qui tous ou presque tous exercent, comme lui, 
des professions commerciales ou financières, dans l'exercice 
desquelles ils ont souvent affaire à des étrangers. Or, si vous 
leur refusez le droit d'arrestation provisoire, vous les paraly-
sez dans leur industrie. Ce moy« n n'est qu'un moyen de con-
sidération, mais de nature à compléter ce que j'ai dit sur l'es-
prit des articles 14 et 15 de la loi du 17 avril. 

Quant à l'incompétence du Tribunal de commerce, je n'ai 
qu'un mot à dire, c'est qu'il s'agit d'une letire de change, va-
leur de circulation que le souscripteur ou l'accepteur s'obli-
gent de payer au dernier porteur, à quelque nationalité qu'il 
appartienne, ainsi qu'il a été jugé par l'arrêt de la Cour de 
cassation, du 16 décembre 1856, dans l'affaire Vieldun 
contre Hébert. 

Mais si, contre toute attente, la Cour prononçait la nullité 
de l'arrestation provisoire, la recommandation faite en vertu 
du jugement de condamnation tomberait-elle ? A cet égard, je 
réponds par l'article 796 du Code de procédure, suivant le 
quel la nullité eu l'emprisonnement n'entraîne pas celle des 
recommandations. Dans l'espèce, il devrait en être ainsi, par-
ce que la recommandation, bien qu'au nom du même créan-
cier, a été faite en vertu d'un titre autre que celui de l'em-
prisonnement, le jugement de condamnation du Tiibunal de 
commerce, dont la Cour n'hésitera pas à reconnaître la com-
pétence à raison de la rature du titre, lettre de change. 

M. le substitut du procureur général Goujet a pensé que la 
fin de nou-recevoir présentée contre l'appel du jugement du 
Tribunal civil devait être écartée, parce qu'on ne, critiquait 
pas l'appréciation des faits à laquelle s'était livré le président 
du Tribunal; que ce n'était pas la décision qui était attaquée, 
mais bien le jugement qui avait déclaré l'arrestation r< guliè-
re, quoiqu'elle ait eu lieu à la requête d'un créancier étran-
ger. 

Au fond, M. le substitut a soutenu que les articles 14 et 15 
de la loi du 17 avril 1832 ne 3e bornaient pas à consacrer uu 
droit civil, qu'ils établissaient un véritable privilège au profit 
des nationaux, et que, par conséquent, l'étranger même au-
torisé à fixer son domicile en France ne saurait s'en préva-
loir. Non seulement les termes positifs de cet article démon-
trent qu'ils doivent être interprétés dans un sens restrici if, 
mais il est certain d'ailleurs que l'unique bénéfice qui résulte 
pour l'étranger de l'autoritation obtenue par lui de fixer son 
domicile en France, c'est de faire c sser a son égard le* inca-
pacités dont sont frappés les étrangers, de s'assimiler aux 
Français pour les rapports avec ceux-ci; dans aucun cas l'é-
tranger non naturalisé ne saurait réclamer les avantages spé-
ciaux attribués aux Français par des dispositions particu-

lières. 
Quant au jugement du Tribunal de commerce, M. le substi-

tut a estimé que le Tribunal était compétent, attendu qu'il s'a-
gissait d'une lettre de change qui avait été régulièrement trans-
crite à un commerçant jouissant des droits civils en France, 
et que, par suite, il y avait évidemment lieu de provoquer la 
contrainte par corps contre Westrup, par application de l'ar-
ticle l«r de la loi du 17 avril 1832. 

Enfin, M. le substitut a pensé que l'annulation de l'arresta-
tion provisoire devait entraîner la nullité de la recommanda-
tion faite par le même créancier pour la même dette, sauf à lui 
à faire procéder à une nouvelle incarcération de son débiteur, 
en vertu des condamnations prononcées contre lui au fond, 
mais seulement vingt-quatre heures après sa mise en liberté, 
conformément aux dispositions de l'article 797 du Code de 
procédure civile. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
< En ce qui touche l'appel du jugement par défaut du 

Tribunal de commerce : 
« Sur la compétence, 
« Considérant qu'il s'agissait dans la cause d'une lettre de 

change, qui, bien que souscrite par un étranger au profit d'un 
étranger, était toujours susceptible d'être transmise par voie 
d'endossement, et était, en effet, arrivée par cette voie entre 
les mains de Deîapierre, autorisé par décret du 19 décembre 
1856 à établir son domicile en France et à y jouir des droits 
civils ; 

« Que le Tribunal de commerce de la Seine était done com-
pétent ; 

« Au fond, 
« Considérant que le titre résultant, au profit de Deîapierre 

contre Westrup de la lettre de change produite, n'est pas mê-
me contesté ; 

« En ce qui touche l'appel du Tribunal civil : 
« Sans qu'il soit besoin de statuer sur la non recevabilité 

de la demande en nuHité de l'ordonnance d'arrestation provi-
soire, adoptant les motifs des premiers juges; 

« Confirme les deux jugements. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 4 février. 

LITISPENDANCE. — CONFLIT DE JURIDICTIONS FRANÇAISE ET 

ÉTRANGÈRE. DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE D'INCOM-

PÉTENCE. 

L'art. 171 du Code de procédure civile n'a trait qu'aux pro-
cès pendants devant deux Tribunaux français. 

Un demandeur français contraint à fournir devant un Tri-
bunal étranger la caution judicatum solvi peut se désister 
de sa demande et la porter de nouveau devant la juridic-
tion française. 

Les conclusions au fond prises devant un Tribunal françai» 
par l'un des gérants d'une société étrangère engage la dé-
fense au nom des autres gérants et ne permet plus à ceux-çi 
de proposer l'exception d'incompétence. 

Me Plocque expose ainsi les faits de la cause : 

En 1846, un projet de société pour l'exploitation du char-
bonnage de Bellevue (province du Hainaut) fut formé entre 
M. le baron de Nivière, Français, domicilié à Paris, et la So-
ciété nationale belge pour les affaires industrielles et commer-
ciales. Cette société devait être constituée sous la forme ano-
nyme au capital de 4,500,000 francs. M. de Nivière s'engageait 

-à prendre 4,500 actions et à en verser le prix, soit 2,250,000 
francs. 

Le 28 février 1848, il assigna devant le Tribunal civil de 
Bruxelles MM. de Meuss, Malou et Vander Helst, gérants de la 
Société nationale belge, afin d'entendre prononcer la nullité! 
de la société qui n'avait pas été réalisée dans les délais fixés et 
ordonner la restitution au profit du demandeur de 782,000 fr., 
montant des sommes par lui apportées dans l'entreprise. 

Les défendeurs protestèrent contre les allégations contenues 
dans l'assignation et conclurent à ce que M. de Nivière tût tenu 
de verser 20,000 francs à titre de caution judicatum solvi. La 
Tribunal de»bruxelles rendit un jugement dans ce sens et ren-
voya pour statuer sur le fond. 

Ai. de Nivière ne suivit pas sur sa demande, et mes clients 
se croyaient à l'abri de toute réclamation ultérieure, lorsque 
le 28 mai 1857 ils furent assignés devant les Tribunaux fran-
çais aux fins des conclusions précédemment prises par le de-
mandeur. 

Ils se présentent aujourd'hui devant vous, messieurs, et 
demandent leur renvoi devant leurs juges naturels, fondé sur 
l'incompétence pour cause de litispendance. 

On objecte à mes clients : 1" que l'un d'eux a conclu au 
fond ; 2° que l'instance est liée non pas devant deux Tribu-
naux français ; mais devant un Tribunal français et un Tri» 
bunal étranger. 

Me Plocque, discutant le premier moyen, soutient que l'ex-
ception de litispendance étant d'ordre public peut être oppo-
sée en tout état de cau*e et même suppléée d'office. 

Examinant la seconde objection, l'avocat fait remarquer 
d'abord qu'il est de l'intérêt de la justice que les décisions 
contraires ne puissent pas être rendues par d.-s Tribunaux ap-
partenant même à des pays différents. D'ailleurs, la jurispru-
dence décide que lorsque le Français a lui-même saisi d'a-
bord une juridiction étrangère, il est réputé avoir renoncé au 
bénéfice de l'article 14 du Code Napoléon. (Cassation, 15 no-
vembre 1827. Paris, 3 mai 1834. Cassation, 11 février 1857.) 

M" Bochet, avocat de M. le baron de Nivière, répond : 

Le Tribunal, j'en ai la conviction, kra droit aux conclusion* 
prises par mon client. Mon adversaire a soutenu à tort 
que l'exception de litispendance fût d'ordre public et pût 
être prop sée en tout état de cause. L'arti le 171 du Code d« 
procédure n'impose pas non plus au juge le devoir de supplé- r 
cette exception d'uffice et le légMnteur ne l'a point assimilés 
à l'exception d'incompétence ratione maleriœ-. J'en trouve la 
preuve dans l'article 424 du Code de commerce, qui, aprè» 
avoir statué qu'en cas d iticompéience à raison d) la ma 1ère» 
le Tribunal doit renvoyer les part es encore bien que le decli-
natoire n'ait pas été proposé, ajoute : Le déclinatoire pour 
toute autre cause ne pourra être proposé préalablement à toute! 
autre défense. 
£Quant à l'objection faite au second moyen, je ne puis con-
cevoir que l'intervention du juge étranger puisse tenir en échec. 
U justice nationale et parlyser son action. La jurisprudence 
n'admet de la part du Français une renonciation tacite au bé-
néfice de l'article 14 du Code Napoléon qu'autant que le con-
trat judiciaire, proposé par le Français, a été accepté >ans ré-
serve et que le débat se trouve indi-solublement lié, du con-
sentement de toutes les parties devant le juge étrai ger, ce qui 
n'a pas eu lieu dans l'espèce. Eu effet, mon client, mis t a de-
meure de fournir la caution judicatum solvi, a offert une 
somme de 1,000 fr. Les otfies ont été repoussées et il a été 
relevé de ses engagements par la décision qui l'a condamné à 
fournir une somme de 20,t 00 francs. D'ailleurs, il n'y a ja-
mais eu de débat au fond et, après dis ans, il a dû se croira 
libre, et il était libre en effet de soumettresa demande aux ju-
ges de son pays. 

Le Tribunal, contrairement aux conclusions de M- Pi-

nard, substitut de M. le procureur impérial, a rendu le 

jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qne l'art. 171 du Code de procédure civile n'a 

trait qu'aux procès pendants devant deux Tribunaux français; 
qu'en effet, lorsqu'il s'agit d'un Tribunal étranger, l'ordre pu-
blic ne saurait être compromis par la contrariété des juge-
ments, puisque ceux rendus à l'étranger n'ont de valeur qu'au-
tant qu'ils ont été rendus exécutoires; 

« Attendu, d'ailleurs, que le Tribunal de Bruxelles devant 
lequel la cause avait d'abord été portée, ayant contraint le de-
mandeur français à une caution considérable, celui-ci a pu se 
désister de sa demande et la porter de nouveau devant le Tri-
bunal de son pays ; 

« Que si le 28 mars 1857 Nivière avait signifié à Bruxelles 
son désistement et que la renonciation tardive de la part des 
défendeurs à la caution par eux obtenue n'a pu faire rivivre 
l'instance; 

« Attendu enfin que Meuss, l'une des parties de Laboissière, 
a, le 22 décembre dernier, conclu au fond ; que toutes les par-
ties agissant dans une qualité indivisible, celle de liquidateur» 
d'une société anonyme, l'une d'elles n'a pu conclure que dans 
un intérêt commun et de manière à engager la défense au non» 
de tous ses consorts ; que ces conclusions au fond doivent être 
considérées comme une reconnaissance de la part des défen-
deurs que l'instance portée devant le Tribunal de Bruxelles 
avait cessé d'exister ; 

« Par ces motifs, 

« Sans avoir égard au renvoi demandé, ordonne que le* par-
ties plaideront au fond, et continue, à cet effet, la cause à 
quinzaine ; 
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« Condamne les par lie» de Laboissiere aux dépens de l'inci-
dent. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 6 février, 

ANNULATION. — CODE MILITAIRE. — VOL. —- RÉCIDIVE. 

RENVOI. 

I. L'article 58 du Code pénal ne punit de la peine de la 

récidive, en matière criminelle, que l'individu qui, pour-

suivi poui un nouveau crime, aurait été précédemment 

condamné à une peine afflictive et infamante; en d'autres 

termes, la loi n'ayant pas reconnu l'état de récidive de 

délit à crime, les Tribunaux de répression ne peuvent 

prononcer l'aggravation de peine de la récidive contre 

l'individu poursuivi pour crime, mais qui n'aurait été pré-

cédemment condamné qu'à une peine correctionnelle, 

pour délit. 
II. Le deuxièma paragraphe de l'article 170 du nou-

veau Code de justice militaire, qui déclare qu'en cas d'an-

nulation des décisions des Tribunaux militaires pour 

fausse application de la peine, il n'y a lieu de renvoyer 

devant le nouveau Conseil de guerre que pour l'applica-

tion de la peine, en maintenant la déclaration de culpabi-

lité, n'est applicable qu'autant que la déclaration de cul-

pabilité ne se trouve pas atteinte dans un de ses éléments 

par l'erreur de droit et de fait qui motive 1 annulation. 

Par suite, lorsqu'à côté de la déclaration de culpabilité 

sur le fait poursuivi il y a une déclaration affirmative du 

Conseil de guerre sur une question spéciale relative à l'é-

tat de récidive, et que cet état de récidive a été illégale-

ment reconnu, il n'y a pas seulement une fausse applica-

tion de la peine, mais une appréciation erronée des faits 

de l'accusation qui a pu exercer une influence illégale sur 

cette application. Dans ce cas, il y a lieu d'annuler, pour 

le tout, les décisions erronées des Conseils de guerre et de 

révision qui l'ont confirmée, ces diverses déclarations 

constituant tous les éléments de culpabilité sur lesquels 

le Conseil de guerre s'est fondé pour prononcer la peine 

appliquée. 
Cassation, tant dans l'intérêt de la loi que dans celui 

du condamné, sur le réquisitoire du procureur-général 

impérial près la Cour de cassadon, [iris de l'ordre de 

Son Exc. le garde des sceaux, mitristie de la justice, du 

jugem nt du 2" Conseil de guerre de Toulon, du 17 octo-

bre 1857. et de la décision du Conseil de révision de 

Lyon, du 27 du même mois, qui ont condamné Baptiste 

Gusot, fusilier au 93e régiment de ligne, à cinq ans de 

réclusion pour vol, étant en état de récidive. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; conclusions 

conformes de M. le procureur-général Dupin. 

CODE MILITAIRE. —COMPÉTENCE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

Les Tribunaux ordinaires sont compétents , à l'exclu-

sion des Tribunaux militaires, pour connaître des délits 

n'ayant pas le caractère de délits militaires, commis par 

les militaires en congé. 
Spécialement, le militaire en congé renouve'able, qui a 

commis un vol dans une église, à l'aide d'effraction, et 

un autre vol sur un chemin public, est jus iciable des 

Tribunaux ordinaires; ces crimes n'ayant pas le caractère 

de crimes ou délits militaires dont parle l'article 248 du 

Code militaire nouveau; par suite, c'est à tort que le juge 

d'instruction, au lieu de rendre une ordonnance de ren-

voi devant les Tribunaux ordinaires, se déclare incompé-

tent, et renvoie devant le général commandant la division 

pour qu'il soit procedé, ainsi que de droit, par la justice 

militaire. 
Arrêt de règlement de juges rendu sur le réquisitoire 

du procureur impérial près la Cour de cassation, pris de 

l'ordre de S. Exc. le garde des sceaux, ministre de la jus-

tice, qui annule l'ordonnance d'incompétence rendue par 

le juge d'instruction de Laon, dans l'affaire de Jean-An-

toine-Ferdinand Bolzé, canonnier au 10e régiment d'ar-

tillerie, et renvoie pour être procédé de nouveau devant 

le juge d'instruction près le Tribunal de première instance 

de Saint-Quentin (Aisne). 

M. V. Foucher, consei 1er rapporteur; conclusions con-

formes de M. le procureur général Dupin. 

CASSATION. — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DE LA LOI. — 

PROCUREUR IMPÉRIAL. 

Le droit de former un pourvoi en cassation dans l'inté-

rêt de la loi, est exclusivement réservé au procureur gé-

néral de la Cour de cassation, par l'article 442 du Code 

d'instruction. 11 y a, dès lors, excès de pouvoir, par un 

procureur impérial qui a formé un pourvoi dans cet uni-

que intérêt. 
Arrêt qui déclare non-recevable le pourvoi en cassation 

formé par le procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Pilhiviers, dans l'intérêt de la loi, contre 

un jugement de ce Tribunal, du 6 janvier 1858, rendu en 

faveur du sieur Edmond Lahaussois, prévenu decontia-

venlion aux règlements sur la salubrité. 

M. uegagneur, conseiller rapporteur, M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes. 

CASSATION. — POURVOI. — JUGEMENT PRÉPARATOIRE OU 

D'INSTRUCTION. — NON RECEVABILITÉ. 

Aux termes de l'article 416 du Code d'instruction cri-

minelle le recours en cassation contre les jugements pré-

paratoires ou d instruction n'est ouvert qu'après le juge-

ment définitif; or, le jugement qui ne fait qu'ordonner une 

preuve des faits allégués par le prévenu, devant être ran-

gé dans cette catégorie, il y a lieu de déclarer non receva-

ble le pom voi en cassation formé par un procureur impé-

rial contre ce jugement. 
Arrêt qui déclare non recevable le pourvoi en cassation 

formé le procureur impérial de Saint-Palais, contre un ju-

gement de ce Tribunal .end-, le 11 septembre 1857, en-

tre lui et le sieur Etchebarne. . " ■ 
M Victor Foui her, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Mar-

inier, avocat. 

ABUS DE CONFIANCE. — MANDATAIRE. - REDDITION DE COMPTE. 

 REIAKD. 

1 e fait du mandataire qui, ayant reçu des fonds pour 

le compte de son mandant, les a employés à son usage 

personnel et n'a pu les restituer par suite de sou insolva-

bilité, doit être considéré comme constitdt.l du délit d a-

bus de confiance et être puni des peines édictées par 1 ar-

ticle 408 du Code pénal, lorsque le mandataire, apresavoir 

dissimulé au mandant la réception de ces fonds, abuse 

celui-ci soit ̂  fallacieux prétextes et par des manœuvres 

évasives le traîne de délai en délai, et persisté a ne pas 

oaver malgré les jugements civils l'y condamnant, et 

Efin c'est seulement après la plainte du ministère pu-

blic qu'il s'est exécuté. ,.
:
 _

:
...„ 

Rejet 

Pierre " 

condamné à quatre mois d'emprisonnement pour abus de 

^"sSiëf, conseUler-rapporteur; M. Guyho; avocat-

général, 

avocat. 

conclusions conformes; 
Combien aviez-vous d'élèves d'administration sous vos 

I. ordres ? - R. Le nombre a varié ; mais il a été habituel-
plaidant, M' Lanvin, 

TROMPERIE. — SANGSUES. — FALSIFICATION. 

La Cour de cassation, par deux décisions identique! à 

celles rendue hier dans l'affaire du sieur Vauchel (voir 

notre numéro d'hier 6 lévrier), a cassé, sur les pourvois 

des sieurs Laurens et Béchade, deux arrêts de la Cour im-

périale de Paris, chambre correctionnelle, des 13 et 14 

novembre 1857, qui les a condamnés à l'emprisonnement 

pour mise en vente de sangsues falsifiées. 

M. Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-gé-

néral, conclusions 

avocat. 

conformes ; plaidant, M* Lahordère, 

COUR D'ASSISES B'ILLEET-VILAINE. 

(Correspondance partioul ière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Androuiti. conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 5 février. 

OCCASIONNÉ LA MORT SANS INTENTION 

 UN FRÈRE VENGEANT L'HONNEUR 

LA 

SA 

COUP AYANT 

DONNER. 

SOEUR. 

Jean-Marie Baudry comparaît devant la Cour d'assises, 

sous l'accusation d'avoir, le 29 novembre 1857, volontai-

rement porté un coup à B jrehe'r, coup qui a occasionné 

la mort sans intention de la donner. 

Baudry est âgé de vingt-cinq ans et exerce la profes-

sion de cultivateur. Sa réputation est bonne, et chacun, 

dans l'arrondissement de Fougères, se plaît à rendre 

témoignage de son excellente conduite. A l'audience, il 

avoue les faits suivants, qui résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

« Le 29 novembre dernier, à neuf heures du matin, un 

sieur Kouasse trouvait dans un chemin creux, près du 

village de la Chevalais, en la commune de Fougères, le 

corps presque inanimé de Pierre Borcher, cultivateur. 

« Transporté dans une maison voisine, ce malheureux 

expira sans avoir proféré une parole. 

« Une plaie contuse intéressant la partie postérieure de 

la tête et une fracture multiple du crâne indiquaient qu'il 

avait ( té violemment frappé. 

« Comme Borcher n'avait pas été dépouillé de l'argent 

qu'il portait, il demeura évident pour tous que l'auteur 

du crime n'avait pas été poussé par la cupidité, et les 

soupçons planèrent un moment sur un individu avec le-

quel ce cultivateur avait eu récemment une discussion 

très-vive. 

« Mais la justice apprit que Borcher, malgré son âge 

avancé, entretenait depuis longtemps des relations intimes 

avec une fille idiote, âgée de trente-tro's ans, nommée 

Jeanne Baudry, et que, le matin même "de sa mort, il 

avait été vu suivant celte fille qui conduisait ses bestiaux 

aux champs. 

« Interrogée par les magistrats , Jeanne Baudry, après 

quelques hésitations, déclara que Borcher avait été frappé, 

au moment oit elle venait de nouveau de se livrer à lui, 

par son frère Jean-Marie Baudry. 

« Mis en présence de sa soeur, l'accusé avoua son cri-

me et en raconta les circonstances. 

« Informé des rapports qui existaient entre Borcher et 

sa sœur, Jeau Baudry avait manifesté un vif mécontente-

ment. 

« Le 29 novembre, prévenu par un témoin, il avait 

suivi Borcher et sa sœur, et les avait surpris en flagrant 

délit. Cédant à un sentiment d"indignation, il adressa d'a-

bord des reproches à Borcher; mais comme celui ci, après 

avoir cherché à s'enfuir, s'était retourné en le menaçant, 

il avait saisi une traverse de barrière-, avait porté un coup 

violent de cette arme à Borcher et l'avait laissé expirant. 

« En conséquence, etc. » 

M. Ménaid, avocat général, soutient l'accusation. 

Me Jouin présente la défense. 

Le jury rend un verdict d'acquittement. 

Ie 

DE 

CONSEIL DE GUERBE DE LA 9e DIVISION 

MILITAIRE, SÉANT A MARSEILLE. 

(Correspondance particulière de la Gatetie des Tribunaux.) 

Présidence de M. La Salle, colonal du 58e. 

Audience du 2 février. 

GUERRE DE CRIMÉE. — DÉTOURNEMENTS AU PRÉJUDICE 

L'ÉTAT PAR UN COMPTABLE DE L'ARMÉE. — FAUX. — 

ABUS DE BLANC-SEING. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M. le président avait annoncé hier que, pour concilier 

le service des trois chambres du Tribunal civil qui siègent 

toutes les trois le mardi, avec les débats du Conseil de 

guerre auquel l'autorité judiciaire a bien voulu prêter son 

palais, l'audience aurait lieu aujourd'hui à huit heures du 

matin. Ce changement n'a pas diminué l'empressement du 

public qui assiège les portes du palais bien avant l'heure 

indiquée. Les factionnaires qui sont placés à la porte du 

Palais-de-Justice et dans la salle des Pas-Perdus ne peu-

vent établir l'ordre qu'avec une certaine peine. On est 

obligé d'ouvrir au milieu de la foule un large passage 

pour que les membres du Conseil, les avocats, les témoins 

et les personnes munies de billets puissent arriver jusqu'à 

la salle d'audience. 

A huit heures moins un quart les accusés, qui sont ac-

tuellement détenus à la prison militaire du fort Saint-Ni-

colas, arrivent eu voiture au Palais-de-Justice, sous la 

garde de deux gendarmes. 

Le Conseil entre dans la salle avec le cérémonial prescrit 

par la loi, et à huit heures précises, heure militaire, cha-

cun étant à son poste, l'audience est ouverte. 

M. le président procède immédiatement à la suite de 

l'interrogatoire de l'accusé Royer. 

SUITE DE L'INTERROGATOIRE DE ROYER. 

Nous avons dit hier dans le résumé que nous avons 

donné des pièces lues à l'audience au commencement de 

la séance et particulièrement du rapport, que Royer se 

serait montré, eu Crimée, vis à vis de ses employés in-

férieurs d'une générosité qui paraissait peu en rapport 

avec sa position. Il leur aurait donné des gratifications 

dont le total ne s'élevait pas à moins de 3(J0 fr. par mois. 

C'est sur ce point que commence aujourd'hui la suite de 

l'interrogatoire de cet accusé. 

M. le président : Vous aviez à votre service un cer-

tain nombre d'élèves d'administration et des employés en 

sous ordre. Chacun d'eux recevait devotre part une som-

me de 30 fr. par mois à titre de gratification ; reconnais-

sez-vous ce fait ? 

L'accusé Oui, je le reconnais. 

M. le président : Quel était le motif de celte généro-

Mter' 1 J "'' 1,1 f • 

L'accusé: La solde de ces employés était insuffisante, 

l es vivres étaient très chers; j'ai voulu leur venir en 

aide. ■ \bào\ uA • ei 
D. Mais sur quoi preniez-vous l'argent que vous don-

niez ainsi?— R. Sur les bénéfices que je faisais dans le 

commerce des bestiaux avec le nommé Starz. 

D.Nous reviendrons sur ce prétendu boucher illyrien. 

lement de dix. 
D. C'est une somme de 300 fr.. par mets, que vous don-

niez ainsi, ainsi que cela a d'ailleurs été déjà dit ? — R. 

Oui, monsieur le président. 
M, te commissaire impérial : Quel était le prix de la 

pension de l'accusé? _
 t

 * 

Royer ■ Je mangeais avec les employés de mon service, 

et la pension nous revenait à 55 ou 60 fr. par mois. 

M. le commissaire impérial : Mais je ne vois pas dans 

ce prix la cherté des vivres sur laquelle l'accusé motivait 

l'obligation où il s'était trouvé de l'aire un supplément de 

solde aux employés et de se substituer ainsi au Gouver-

nement. 
L'accusé : Si la pension ne revenait pas plus cher à 

mes commensaux, c'est que je contribuais moi-même 

pour une somme de 200 fr. aux dépenses générales de la 

pension. 
M. le président : Il faut ainsi ajouter ces 200 fr. aux 

300 fr. que vous donniez aux employés eux-mêmes à li-

tre de gratification ; c'est une somme totale de 500 fr. 

par mois que vous abandonniez ainsi, vous sans fortune, 

ayant une famille à votre charge. Est-ce vous qui, au 

mois de juin 1855, avez déposé sur le bureau de Mo-

lard, comptable placé sous vos ordres, une première 

traite de 5.000 fr.? 

L'accusé •• C'est moi, monsieur le président. 

D. Vous lui avez fait ensuite divers dons qui se sont 

élevés au chiffre énorme de 57,000 fr.? — R. Je le re-

connais. 
D. Mais à quel titre faisiez-vous de pareils dons à Mo-

lard ? —R. C'était pour le récompenser des services qu'il 

me rendait et pour le mettre à même de faire son caution -

nement s'il était nommé officier d'administration en ren-

trant en France. 

D. De combien est ce cautionnement ?—R. De 15,000 

francs. 

I). Vous en avez donnez cinquante-sept. C'est bien au-

delà du but que vous vouliez atteindre. — R. C'est par 

pure amitié pour M. Molard. 

Le commandant Carpentier : Je désirerais connaître la 

nature des services que Molard rendait à l'accusé Royer. 

L'accusé : La comptabilité était très embrouillée à son 

arrivée à Kamiesch, et il m'a été très utile pour la remet-

tre en ordre. 

M. le commandant Carpentier : Mais il ne faisait là que 

remplir son devoir et exécuter les ordres de ses chefs, et 

ce n'était pas à vous à le récompenser. 

L'accusé -, Ne pouvant lui faire obtenir une récompense 

plus honorable comme je l'aurais voulu, j'ai voulu du 

moins lui donner ce le-là. 

M. le commissaire impérial : Oui, je le répète, vous 

vouliez vous substituer au gouvernement dans la distri-

bution des récompenses. 

M. le président : Quelle est votre fortune particulière ? 

L'accusé : Je possède, par ma femme, environ 2,000 

francs de rente ; plus, une maison à Alger. 

M. le président : Mais, alors, où preniez-vous de quoi 

suffire aux 57,000 francs que vous avez donnés à Molard, 

et à la somme d'environ 4,000 francs que vous donniez 

en gratifications à vos employa s?—R. C'était sur les béné-

fices d'un commerce de bestiaux que je faisais par l'entre-

mise d'un nommé Starz. 

D. Molard avait-il connaissance de ce commerce ? — R. 

Non. 

D. A quel titre participait-il alors à vos bénéfices. — 

R. C'était à cause de l'amitié que je lui portais. 

D. Vous n'ignorez pas qu'en votre qualité d'officier 

comptable de l'armée, tout commerce de ce genre vous 

était interdit. — R. Je ne croyais contrevenir à aucun rè-

glement, les vivres étant placés en dehors du campement. 

D. Mais ce Starz dont vous parlez tant est inconnu. Il 

a été recherché chez toutes les puissances qui ont pris 

part à la guerre, ei tous les renseignements n'ont abouti 

qu'à établir que personne de ce nom n'a pris part aux 

fournitures chez aucune des puissances belligérantes. Des 

recherches sans résultat ont été faites en Angleterre, en 

Piémont, en Russie même. Ce fournisseur est inconnu 

partout. — R. Je regrette vivement qu'il ne soit pas ici. 

D. Mais, enfin, parmi les employés de votre bureau, en 

y comprenant voire coaccusé, quelqu'un a-t-il vu ou con-

nu ce Starz. - R. Non. 

D. C'est une circonstance bien étrange. — R. Je lui 

avais recommandé de ne pas parler de ce commerce, et il 

venait me trouver quand j'étais seul. 

D. Donc, vous saviez que vous faisiez mal, et que vous 

ne pouviez pas vous mêler à de semblables opérations. 

M. le commandant Carpentier, commissaire impérial, 

expose que, dans un interrogatoire subi le 1er mars 1857, 

l'accusé est convenu qu'il avait exagéré d'un quart les 

consommations, et, par suite de cet aveu, qu'il avait es-

timé à 55 ou 60,000 fr. les bénéfices illicites ainsi réalisés. 

L'accusé proteste contre cet interrogatoire, dont il pré-

tend qu'on ne lui a pas relu l'ensemble, sans quoi il ne 

l'aurait pas signé. 
Le commissaire impérial fait observer que non-seule-

ment cette pièce est signée par l'accusé, mais encore que 

de nombreux renvois sont paraphés par lui en pleine con-

naissance de cause. 
Cette pièce sera représentée lors de l'audition des té-

moins. 
INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ MOLARD. 

M. le président : Nous allons passer à l'interrogatoire 

de Molard. Quelles étaient vos relations avec l'accusé 

Royer ? 
Molard explique qu'il a été appelé à Kamiesch pour 

mettre en ordre les écritures de la comptabilité. Il raconte 

comment, quelque temps après, ayant trouvé sur son bu-

reau une traite de 5,000 fr. de l'écriture de Royer, il 

voulut la rendre, et qu'il ne l'a gardée que sur les instan-

ces de celui-ci, qui lui parlait delà nécessité de faire son 

cautionnement. U convient que les dons successifs se sont 

montés à 57,000 fr., mais il prétend qu'il ignorait de 

quelle source pouvait provenir cet argent. 

M. le président : Et cependant, au moment où vous 

avez été envoyé à Kamiesch, n'écriviez-vous pas à un de 

vos amis, en parlant de Royer, une lettre où se trouve ce 

passage : ■> Qu'ai-je donc fait au ciel pour être mis sous 

les ordres de cet homme détesté et méprisé de tous? 

Molard: C'était une impression fâcheuse que j'avais 

subie sur des bruits généraux ; mais je n'ai jamais eu qu'à 

me louer de M. Ro\er ot de ses procédés. 

M. le commissaire impérial : Au moment de votre arres-

tation, vous avez écrit à M, le procureur impérial d'Aix 

pour lui demander à l'aire des aveux, et, le 25 mars der-

nier, vous disiez à ce magistrat que la gestion de Royer, 

pendant le quatrième trimestre de 1854, lui ayant attiré 

des reproches du ministre, vous aviez saisi cette occasion 

pour l'engager « à rentrer dans la bonne voie, » et vous 

ajoutiez que, pressé par lui, vous aviez eu la funeste pen-

sée d'accepter les 5,000 fr. Vous dites alors : « Le premier 

pas était fait. S ' savais bien que je faisais mal. » 

M. le président : Comment alors avez-vous continué à 

recevoir de l'argent de cet homme? 

Molard : Je sentais bien que je manquais à ma dignité, 

mais je ne croyais pas manquer à la probité. 

L'audience est levée et renvoyée à demain, pour l'au-

dition des témoins, à midi précis. 
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de Vergés, a confirme un jugement du Tribun i P8rSl 

miêre instance de Paris, du 10 décembre IR'Ï
 def% 

qu'il y a lieu à l'adoption d'Adrien-Hippolyte V •' ^% 

Casimir-Hippolyte Vaissière'par Joachim-HiDnV}18^^ 
siôre. Ft 0lvle \j£ 

— Le prince de la Moskowa, sénateur est d' 

Paris, laissant un testament par lequel il'
a
 instiT^ 

son exécuteur testamentaire, M. Beaudouin de M
n

 i ^ 

chef d'escadron de la garde nationale. Ce testa ari 

pas été déposé, ni présenté. M. Baudouin de Mo"
16

'
1
'

r
^ 

en vertu de ce titre, a formé une opposition à 1„rietn'" 

mobilier du prince, comprenant, une biblioihèo'61116'11* 

prix, des souvenirs historiul"
6
,^ 

t la partition d'Yvonne aitisi, " 

cieuse, des armt s de _ 

grande importance, et 

droit d'éditer les œuvres musicales du prince^ 

Mme Albine-Eglée Ney de la Moskowa, 

comteFialin de Persigny, sénateur, ambass 

en Angleterre, demeurant avec son mari à l'hôtel da 

ili 

bassade de France, Albcrt-Gate-House-Knigt'
S
-Hid * 

Londres, n'ayant pu obtenir aucune justification desH6'' 
et qualités de M. Beaudouin de Mort-mart, l'a f

a
;
f 

gner en référé, pour vo r dire qu'il serait passé outJ 

vente, nonobstant ladite opposition. 

M" Gaullier, avoué de M""3 la comtesse de Persi» 

exposé les faits, a démontré l'urgence et a requis uv/ïV 
passé outre à la vente du mobilier du prince son pe

re 
M' Boulet, avoué, s'est présenté au nom de M R 

douin de Mortemart, et a insisté sur la nécessité L * 
seoir. * 

M. le président Benoît-Champy a adjugé les coirl 

sions de la demanderesse. 

— La 1" chambre du Tribunal était saisie d'unert, 

mande en responsabilité dirigée contre la compagnie»' 

nérale des Omnibus dans les circonstances suivantes f 
18 octobre 1856, une dame Sureda, âgée de soixante' 

onze ans, suivait le trottoir de la rue du Four-Saint-Ger. 

main, dans la direction de la rue Bonaparte, lorsqu'^ 

fut renversée par une des voitures de la compagnie. Elit 

eut la jambe gauche broyée et dut garder le lit p
eœ

i
r 

une année. «.V.J»V »i; ■ ~ | 

M" Oscar Falateuf, après avoir raconté l'accident élu 

blit que sa cliente est atteinte d'une claudication incura-

ble. 11 relève, dans les enquêtes ordonnées par leTr4 

nal, ce fait que le c >cher avait lancé ses chevaux au graii 

trot dans un end'oit ou la rue est fort étroite, et demanè' 

au nom de la dame Sureda, l'allocution: d'une somme i 
5,000 fr. destinée à couvrir les dépenses qui ont été» 

casionuées pir l'accident, et 15,000 fr. à titre dj don. 

mages-intérêts. . • 

M" Desboudets soutient que la dame Sureda ne m 

attribuer qu'à sa propre imprudence l'accident doatelles 

été victime, et que la compagnie des Omnibus ne saur;: 

être déclarée responsable. 

Le Tribunal, présidé par M. Prudhomme, a rendu» 

jourd'hui un jugement qui condamne la compagnie à par 

à la dame Sureda la somme de 15,000 francs à titre : 

dommages-intérêts, avec les intérêts du jour de la à 

mande. 

—Les obsèques de M. de Benazé ont eulieuaujourdï 

au milieu d'un nombreux concours de magistrats, ot 

frères et d'amis, qui étaient venus donner au défunt i: 

dernier témoignage d'estime et d affection. M. de Be» 

avait laissé les plus honorables souvenirs dans les o¥ 

ses compagnies auxquelles il avait successivement t 

partenu. 

Des députations du conseil de l'Ordre des avocats,; 

chambres des avoués à la Cour impériale et au Tribu 

de première instance assistaient au service religieux 

ont accompagné le convoi jusqu'au cimetière. 

— On été condamnés aujourd'hui par le Tribunal » 

rectionnel, pour mise en vente de lait falsifié : 

La femme Bonneau, crémière, passage du Caire, 1* 

à 50 fr. d'amende ; — le sieur Bridet, laitier à Bercy.» 

de Bercy, 88 (29 pour 100 d'eau), à huit jours de pn» 

et 50 fr. d'amende; — la veuve Pelletier, fruitière, ' 

du Cloître-Saint-Honoré, 16, à 50 fr. d'amende; -J 
femme Loiseau, laitière, vieille route de Sèvres, Il 

Auteuil (21 pour 100 d'eau), à six jours de prison et» 

d'amende. 

— Dans notre numéro du 31 janvier dernier, nous' 

dions compte d'un épisode du jour de l'an, qui* 

son héros, le nommé Boutet, devant la police corre^ 

nelle ; Boutet, qui se disait ex-tambour de régin», 

de parades de saltimbanques, avait exploité l'époque 

renouvellement de l'année, en se présentant avec i'E 

ses amis dans les maisons, tous deux comme bons t* 

geurs, et se faisant donner des étrennes à ce titre. 

Boutet comparaissait seul sous prétexte de voli 

associé ayant été arrêté quelques jours plus tard. ̂  tard. Ce* 

, le nommé Bastille, venait à son tour atijoi" 

s'expliquer sur la qualité de bon vidangeur qu'il a f 

pour escroquer des étrennes. ; 

Un tailleur de Grenelle qui l'a signalé aux se'Ér* 

ville déclare que les deux associés se sont vantés."' 

reçu au moins 150 fr. à l'aide du moyen susinçtifl
 ( 

ajoute qu'après l'arrestation de Boulet, Bastillese 

socié avec un nommé Edouard. j
; 

Qu'est-ce que c'est qu'Edouard ? Bastille ne peU' » 

re, il sait seulement que cet individu logeait au 

Blanc, à Grenelle ; probablement, nous le yerro ' 

jour ou l'autre, venir à son tour devant le Tribun8 

Quant à Bastille, il prétend, comme son associe 

sortir de la ligne, seulement il a perdu son ,c°nl
s
| 

aucune preuve à fournir de ce qu'il allègue; 
ne fasse allusion à l'une de ses occupations haf^ 

qui consolait à pêcher sur le bord de la Sein^ « 

cas, on comprend de quel genre de ligne il veut 1> L 

Il avoue la fausse qualité qu'il a prise mais » L, 

n'avoir jamais l'ail plus de 4 quatre francs Psl J

s
|,: 

l'aide de cette qualité. Il travaillait, dit-il, dep .^i 

temps, à la fabrique d'orgues de M. Alexandre, ^ 

sorti par manque d'ouvrage et c'est alors qu » 

avec Boutet l'industrie que l'on sait. t,iilJ 

Son association avec Edouard avait un " 
prétend qu ils gravaient sur les médailles de ^ 

nom et le numéro matricule des titulaires, et £ll 

quaient 1 s agrafes pour suspendre ces inéda'"e ^J1 

A l'appui de sa profession de fabricant d'°
r
^

 e
'
n
 f 

pas plus d.> livret qu'il na de feuille de cong0-

quen fin de compte, il reste tout simplemeu 

et escroc, comme le présente la prévention- . ^ 

Sur ces deux chefs, U a été condamné a si 

prison. ^ 

— Laboissier n'est pas de ces ouvriers qul .j
 tl
> 

déshonorés parce qu'ils travaillent le lun"''^e; 

toute la semaine, même quelquefois le dim ^ 

comme on dit dans son faubourg, lu diable u )1 

et quand il se met en joie, il so fait bonne mes 

Le 8 janvier, à onze heures du soir, n i 

pont Louis-Philippe, ayant à son bras B*f»f H»1 

a «on bras droit une blonde; ce a était pas v 

de 
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te Près de lui passe une troisième femme, ni 
»anteescori«

nde de> étoffëe> et de ce leint
 éclatant 

b
run

?-' "'limire accompagne la nuance de sa chevelure. 

q
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' Vu helle' lui crie Laboissier, venez souper avec 

«
 Eb

 - rie Plus ou de moins, ce n'est pas une affaire; 
nous, une « r

 n Tout à pojnt) la belIe
 Thérèse, car 

c'est moi 4 JJ
h nomme dans son

 quartier, était femme 

c
.
es

t ainsi i
 invitat

i
0U en

 plein vent, et elle accepta. 
88

 n «miner La belle Thérèse est éblouissante aux lu-

PD 8
 aussi éclipsa-t-elle ses deux rivales, et ce fut elle 

,,D
'
er
fChoisie pour reconduire l'Amphytnon à domicile. 

4
U

 rp de l'aventure perdrait à n'être pas raconté par 
Le re

 1er nui aujourd'hui, portait une plainte en vol 
lab

,°l la belle Thérèse. 
rhnissier : H est bon de vous dire qu'étant arrive dans 

i ambre avec madame, je dépose 80 francs qui me 
m» ciiai ^ ̂

 En mt
,
 voyant

 f
a
j
re cette

 manœu-

restaieii
 m œil comme une pOTie coc

hère, ça 
we

'rt ouvrir le mien ; je reprends mes 80 francs, je les 

»
e
 |i

0
tte dans la poche de mon pantalon, et je couche 

emmal
antalon dans mon lit entre la paillasse et le matelas. 

11100
 e l'avais par moi-même grand besoin de me cou-

Co(
"

m
 ayant pour le moment vingt-sept heures que je 

■ la noce, j'ai prié madame de faire comme moi, mais 

k'Tme ne se' pressait pas; elle rôdaillait toujours dans 

h mbre si bien que je n'osais dormir que d'un œil. 

n moins ' la chandelle étant éteinte, j'ai eu le malheur 

de
v™rsquatre heures du matin, ayant entendu un petit 

-, me réveille, je cours à mon pantalon : plus de 

"talon sous le matelas. Pendant que j'allume une chi-
D

 ■ ,e j'entends descendre dans l'escalier; je savais bien 

''était mon argent qui se sauvait, mais je ne pouvais 

^arir après sans pantalon. Le temps d'allumer ma chimi-
C
°e de mettre mon pantalon, mes souliers, ma blouse, 

1
ue
j

ame a
vait eu le temps de descendre et de se sauver 

?
a
 la rue. C'est M. le commissaire qui l'a rattrapée et 

oui vous l'a envoyée ici, donc qu'elle peut dire si je ne dis 

nas la vérité. . 
La belle Thérèse : La preuve que je n ai pas vole mon-

■ „'ést qne je n'ai emporté que mon dû, monsieur 

m' 
'avant dit le soir que les 80 fr. étaient pour moi. 

laboissier, au comble de la surprise : Moi ! moi! j'au-

rais promis 80 francs ! 80 francs ! J'ai jamais été assez 

ivre pour ça! Je suis un simple ouvrier cordonnier, 

n'ayant pas les moyens de donner ces prix-là. Je demande 

à aller aux prud'hommes. 

À cette saillie, la belle Thérèse elle-même ne peut rete-

nir un sourire très gracieusement dessiné, mais parfaite-

ment concommitant avec sa condamnation à quatre mois 

de prison. 

_ Ce que c'est que la peur ! M. Giard a 50 ans ; il est 

haut comme un conscrit réformé pour insuffisance de 

taille, il aie teint d'une jeune fille atteinte de la jaunisse, 

la voix d'un enfant de chœur de Saint-Pierre-de-Rome, 

et il est de plus toiseur en bâtiments. 

Le 27 novembre il était allé à Maisons-A'fort toiser un 

bâtiment. A midi il n'avait encore toisé qu'un déjeuner 

offert par son entrepreneur, et à sept heures du soir on 

Je retrouvait toisant de toute sa hauteur quatre bouteilles 

de vin blanc bues avec recrudescence d'entrepreneurs et 

addition de sucre et d'eau-de-vie. Cependant, comme on 

ne peut pas toiser toujours, M. Giard voulut bien songer 

à revenir à Paris. Seul, il se met en route à la tombée de 

la nuit. 11 n'avait pas fait cinquante pas qu'il aperçoit qua-

tre hommes venir au-devant de lui. Quatre hommes, à 

sept heures et demie du soir, sur une grand'route, à cin-

quante pas du village ! ils ne peuvent être que des mal-

faiteurs ! Pauvre M. Giard, alors toutes les fautes de la 

journée lui reviennent en mémoire : il songe à sa femme 

qui fait réchauffer le dîner, à ses enfants impatients de le 

manger. Les quatre hommes s'avancent toujours, et alors, 

prenant son courage à deux mains, il fuit, il retourne sur 

ses pas, appelant à son aide tous les saints du paradis et 

tous les gendarmes de la brigade. 

Les quatre hommes, qui n'étaient autres que quatre 

habitants du village rentrant chez eux, un oncle flanqué 

de ses deux neveux et de son ouvrier, ^aperçoivent de la 

peur qu'ils inspirent et veulent s'égayer; ils courent, ils 

dépassent le fuyard, lui barrent le chemin les mains dans 

leurs poches. » Au nom de la loi, laissez-moi passer, » 

s'écrie M. Giard. Les quatre hommes serrèrent leurs 

rangs. « Au nom de l'humanité, laissez-moi rentrer chez 

moi, je suis père de famille. » Les quatre hommes lui 

rient au nez. « Au nom de la liberté individuelle, j'affirme 

que vous n'avez pas le droit de me retenir ! » Cette der-

nière exclamation poussée, M. Giard veut faire une pointe 

entre les deux neveux; l'aîné le retient par le bras. Alors, 

oh ! alors, le toiseur se voit perdu; fou, épe'du, il tire 

son couteau de sa poche, couteau à canif, à lame arron-

die, et, de toute la force que donne la peur, il en porte 

un coup au bras qui le retient. Au cri de son neveu, l'on-

cle accourt, mais le terrible toiseur a toujours le couteau 

à la main et il le plante tout droit dans la poitrine de l'on-

cle; la lame se casse et le manche lui reste à la main. 

Tels sont les faits dont avait à se défendre aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel le malheureux toiseur, 

traduit par l'oncle et le neveu, qui se portent parties ci-

viles et demandent, l'un 600 fr. et l'autre 500 fr. de dom-

mages-intérêts, le premier alléguant 48-jours de maladie 
et l'autre 18. 

Aux débats, les blessures ont perdu beaucoup de lenr 

gravité. Il ne se pouvait pas que la main débile de M. 

Giart armée de son eustache eût produit de si terribles 

ravages. La lame s'était bien brisée contre la poitrine de 

l'oncle, mais c'est qu'elle avait rencontré une côte, et se 

détournant complaisamment avait glissé comme on dit* 

entre cuir et chair. * 

Le bon M. Giard a été condamné à 100 fr. d'amende et 

à 500 fr. de dommages-intérêis, à partager entre ses deux 

victimes 

— Hier, dans la matinée, des agents du service de sû-

reté ayant découvert qu'un nommé M..., évadé au mois 

d'avril dernier de la maison centrale de Clairvaux et qu'ils 

avaient mission de rechercher, venait de se réfugier dans 

une maison de la rue Saint-Paxent, ils s'y présentèrent 

pour l'arrêter. M... essaya d'abord de dissimuler son in-

dividualité en prenant un autre nom que le sien et en pré-

tendant qu'il n'était pas celui que l'on recherchait ; mais 

ne pouvant réussir à tromper les agents en ce point, il ré-

solut de leur échapper par un autre moyen ; il refusa de 

les suivre et, lorsqu'ils voulurent se saisir de lui, il oppo-

sa une vive résistance et se défendit énergiqoement. Ce-

pendant, les agents parvinrent à se rendre maîtres de sa 

personne et à le conduire dans un poste voisin, mais pen-

dant la lutte qui n'avait pas duré moins d'un quart 

d'here, l'un d'eux avait été grièvement blessé à la main, 

et il dut se rendre immédiatement chez un pharmacien 

pour faire poser un premier appareil sur ses blessures, 

d'où le sang s'échappait avec abondance. 

Indépendamment de la peine qu'il subissait à Clairvaux, 

M... se trouve encore sous le coup d'un jugement par dé-

fautqui le condamne à trois ans de prison pourvoi. Il a été 

écroué au dépôt de la Préfecture. 

— ERRATUM. Dans le compte-ren lu publié dans notre nu-
méro du 5 février, de l'affaire de M. Dubois de Luch»t et de la 
Gazelle des Tribunaux, le nom du défenseur de M. Dubois de 
Luchet a été incorrectement imprimé. C'est M* Vellaud qui a 
soutenu sa demande. 

DÉPARTEMENTS. 

CÔTE-D'OR. — On nous écrit de Dijon, 5 février 1858 : 

« Dans la nuit du 31 janvier au 1
er

 février, un triple 
assassinat a été commis dans la commune de Beaumont, 

canton de Mirebeau, arrondissement de Dijon, Côte-d'Or. 

Le nommé Jean-Maurice Guignard, épicier, et ses deux 

nues, agees l'une de vingt-trois ans et l'autre de 11, ont 

ete trouvés morts dans leur domicile, et leurs cadavres 

gisants au milieu de la chambre qu'ils habitaient. Le crâ-

ne des trois victimes avait été fracturé au moyen d'un 

marteau de maçon et d'une hache, que l'assassin avait 

laisses sur le lieu du crime.L'argent contenu dans la ban-

que et dans une armoire avait disparu. Les soupçons se 

dirigèrent aussitôt sur le nommé Nicolas Guignard, âgé 

de dix-neuf ans, fils et frère des victimes, dont les anté-

cédents étaient déplorables. Ce jeune homme avait quitté 

Bëaumolt à cinq heures du matin et n'avait point reparu. 

On apprit qu'il s'était dirigé sur Mirebeau, et on allait le 

poursuivre quand il revint lui-même sur les onze heures. 

Immédiatament arrêté, il commença par nier énergique-

ment toute participation au crime, et sa confrontation 

avec les trois cadavres ne lui fit rien perdre de son assu-

rance et de son impassibilité. Cependant, le lendemain, 

pressé de questions, il finit par se reconnaître seul coupa-

ble, et se borna à écarter la circonstance de préméditation, 

mais sans témoigner aucune espèce de repentir. 

« Guignard, qui appartenait à une honnête famille, avait 

de bonne heure manifesté de mauvais instincts. Il avait 

quitté la maison paternelle, sous prétexte de se livrer à ia 

profession de tailleur, et avait profité de sa liberté pour 

satisfaire les plus viles passions. Il hantait les maisons de 

prostitution, et, dern èrement encore, son père avait été 

obligé d'user de son autorité pour le faire sortir d'une 

maison de ce genre de Dijon, où il avait en quelque sorte 

élu domicile. 11 avait été, il y a quelque temps, condamné 

à un mois de prison pour vol. La cupidité a été le motif 

de son crime. Son but était de se procurer de l'argent 

pour se livrer de nouveau à ses orgies habituelles. 

« Par une circonstance purement fortuite, mais qui a 

ajouté encore à l'émotion produite par un semblable for-

fait, au moment même où l'instruction préparatoire ache-

vée, la gendarmerie transférait Guignard de Reaumont à 

Dijon, la voiture qui emmenait l'inculpé a rencontré sur 

la voie publique les trois cercueils des victimes qui sor-

taient de l'église. Les femmes qui suivaient le funèbre 

cortège, toutes alliées, connaissances ou amies de la mal-

heureuse famille, ont poussé des cris déchirants, ont jeté 

leurs cierges à terre, et quelques unes se sont trouvées 

mal ; les tiommes, les enfants, ont poursuivi la voiture de 

leurs malédictions et de leurs clameurs, et il a fallu toute 

la prudence des autorités et de l'escorte pour préserver 

contre leur légitime indignation un être qui appartient 
désormais à la justice. 

« Cet événement a fait une profonde impression dans 
tout le canton de Mirebeau. 

« On dit que celte affaire pourra être prête pour les pro-

chaines assises de la Côte-d'Or, qui s'ouvrent à la fin du 

mois. Si ce bruit est exact, nous en ferons bientôt con-
naître l'issue à nos lecteurs. » 

SSû-ttrM» d* Parte du 6 Février lft&S. 

m
 ? A»e»»u.taat,0<!« 69 55.- Hausse « 20 

Fia oourant, — 69 80.— Hausse « 15 
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' s ?ia oouraut, — 95 20.— Hausse 
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40 c. 
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8 OtO (Emprunt).... — ~ 
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4 0rûj.S2sept — — 
4 i[S, OiOdelSSB... 
4 I[2 0i0del85a... 94 90 

4 1 [2 0(0 (Emprunt). 

h »«*JN*o4#fS.. 
Act. de la Banque.. 
Crédit foncier..... 
Société gén. mofcil,. 
Comptoir national... 677 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Mapi.(C. Rotsch.)... 110 
Emp.Piém. 185S 

— 

3200 

96S 
677 

Esp.,30[0, Detteext. 
— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0[o 
Tw rouie femp. 18554). 

53 75 

881?2 

i«'Ô«DS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.delaYille (Em-
prunt 28 millions. 1075 — 

Emp. 50 millions... 10b5 — 
Emo. 60 millions... 397 50 
Oblig. de la Seine... 198 75 
Cajsse hypothécaire. — —1 

Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux...... — —• 
Canal de Bourgogne. — — 

VALF.OfcS DIVERSE?. 

H.-Fourn. de Monc.. —• — 
bines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. — —« 
Tissus lin Maberly.. — — 
Lin Cohin... « — — 
Gaz, C'*Parisienne.. 695 — 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 97 50 
Ci'Imp.d.Voit.depl. t0 — 
CoraptoirBonoard... 115 — 

A TERME. 
■ 

t 0[û (Emprunt) 
4 i]2 0[01852 
4 î-2 0i0 (Emprunt). 

1 1" i 
Plus Plus . 

1 Cours. haut. bas. i 

69 80 "6T93 09 75 

__ 95 20 
 M. 

iCours 

"69 80 

ouxmxna 9i FIS COTÉS AV MBQUIT, 

Paris à Orléans...., 
Mord 
Chemin del'E»t(aBC.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi... 

Ouest 

Gr. central de France, 

1407 50 | Bordeaux à la Teste. . 
970 — j Lyon à (fétiève..., i. - — — 

715 — | St-Ramb.àGrenoblé. tr — 

 | Ardennes ot l'Oise... 450 — 
— — | GraissessacàBéziérs. 347 50 

872 50 | Société autrichienne, 767 50 
560 — j Central-Suisse ..... 
695 *r 1 Vic*or-Emmanuei... 500 — 
650 — j Ouest de la Suisse... — — 

Les assurés au DUCROIRE, assurance commerciale, 

en retard de retirer les indemnités auxquelles ils ont 

droit pour sinistres vérifiés jusqu'au 3i janvier i858, 
sont invités à les laire toucher le plus promptement 

possible à la caisse de la compagnié, rue Lafhtte, 4i-

La PATE GEORGE d'Epinal, dont l'efficacité contre les 

rhumes, catarrhes, la GRIPPE, etc., a valu à son auteur 

deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rue Taitbout, 

à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

— Nous ne pouvons trop rappeler à nos lecteurs le 

chnrmant Bal artistique, paré, masqué et costumé, qui 

aura lieu dans les Salons de Douix, au Palais-Royal, le 

Jeudi-Gras 11 février. On souscrit chez M. Douix et chez 

M. Moreau, rue des Filles-Saint-Thomas, 7. 

— Aux Français, le Fruit défendu et Par droit de conquête, 
avec MM. Régnier, Provost, Leroux, Delaunay, Bressant, 
M

MES Nathalie, Fix, Dubois, Jouassain et Riquer. 

— ODÉON. — Aujourd'hui spectacle demandé, le Chevalier à 
la mode, Polyeucte et le Mariage forcé. Demain, 2a représen-
tation de la Jeunesse, d'Emile Augier. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Par extraordinaire, le Gamin d« 
Paris, avec Bouffé, qui ne jouera plus cette pièce à Paris. La 
Pie voleuse, drame en 4 actes, et Polichinelle Vampire, avec 
John Blick. Ce soir, grand bal masqué de Salvator Rosa, diri-
gé par Musard. 

— ROBERT-HOUMN. — Aujourd'hui dimanche, séance ex. 
traordinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

mm m L4 mwm «.GIBET, 

Etude de SB» LEJARDINIEB, avoué à Gien. 

Adjudication en cinq lots qui pourront être réu-
nis, eu l'audience des criées du Tribunal civil de 
wen (Loiret), le mercredi 24 février 1858, 

De la TERRE RE LA JOUANIVE, située 
sur les communes des Choux, de Dampierre, Ne-
wyetGien, arrondissement de Gien. 

Utte propriété comprend trois corps de ferme 
«t deux lots de bois. 

i ° , Contenance. M. à prix. 
» terme de Chatelliers, 412 h.—110,000f. 
* ïorme de la Jouanne, 168 h. — 45 000 
» îffflie de Corvtau, 228 h. - 70,000 
« Bois entre les 2' et3« lots, 
a
 Boisentrelesl" et 2« lots, 

CHATEAU ET 

82 h. — 15^00 
75 h. — 10,000 

s
., 965h.—250,000f. 

aiesser pour les renseignements : 

pou*- Mt
 LEJ ARRINIEB, avoué à Gien, 

P7
A
 ^nt la vente; 

Bonr„„
 Jlor«au-An)y, notaire à Orléans, rue de 

O0

3

u
,
r
8°gne, 225; 

versité f Dafresne
> noiaire à Paris, rue de l'Uni 

tai?"
 I
'
0urra

 traiter à l'amiable avec le proprié-

.(7795)* 

MEUBLES A VERSAILLES 
Etude de 

AUBttY, avoué à Versailles, rue 
. «u Vieux Versailles, 32 

1 1° Une iïï.
à prix : 35

'
000 fr

-
Aident 10

 WI
*

 sise
 à Versailles, rue de 

Mise à prix 8,000 fr. IrO « rl H ^ • C1,1IUU 11 . 

Sail-es m» o leS »ARAQCES, sises à Ver 
'
 u

<î Koyale, 32 et 34, et rue d'Anjou, 25. 

t Plus u !
lisea

 P
r
« : 8,000 fr. 

86 o. ,JJ.lrlKe d'une rente perpétuelle de 88 fr. 

«' Deux A
 ar<rte,lue du cinquième. 

,ail'es, niP n ',es "ABAQUES sises à Ver-
> «"«e Royale, 53 et 57. 

.Plus l
es

7®eaPriï: 4,000 fr. 

Adressé, , relenue cinquième. 
4
 ^saill^Vf rens(ii

Sne,
lle

nts : 

S,
 lVaai

> rue H,,'!
 A T , avoué pour-

Sïte
rv

.'
 ,UBd

" W-Ver
s
aille

S
, 32, près la rue 

**, ^%vons.
m
«

llier
'
 aVOué

 ^'Poursuivant, rue 
fei A M* M ' 

£
v
*' 19;

 HUet
'
 avoué

 P
résent à

 vente, rue 

a M
*
 Bfi

rnard, notaire, rue Satory jn. 

DOMINE ET-MARNE 

Etude de M" IiACOMME, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petiis-Champs, 60. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, et sur baisse de mise à prix, le 17 
lévrier 1858, 

Des CHATEAU et ROMAINE RE SAINT 
THIBAULT (ancienne commanderie du Saint-
Sépulcre;, sis commune de Montgé, canton de 
Dammartin, arrondissement de Meaux (Seine-et-
Marne), comprenant bâtiments d'exploitation, dé-
pendances, parc, cultures, futaies et taillis. 

Contenance totale, euviron 112 hectares. 
Mise à prix réduite : 80,000 fr. 

Entrée en jouissance immédiate, la propriété 
n'est pas louée. 

S'adres-.er : 1° Audit Me LACOMME ; 
2° A Me Gamard, .avoué, rue Notre-Dame-des 

Victoires, 32; 
3° A Me Berton, avoué, rue de Grammont, 11; 
4" A M* Duval Vaucluse, rue de Lancry, 45 ; 
5" A M's Geoffroy et Laclef, avoués à Meaux ; 
6" Et sur les lieux, au régisseur. .(7796) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

mnm im CMPTAL, 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham 

bre des notaires, le 2 mars 1858, à midi, 
D'un TERRAIN de 566 mètres, libre de lo-

cation, sis à Paris, rue Chaptal, 10. 
Mise à prix : 65,C00 fr. 

S'adresser : 1° A M" SEHERT, notaire à Pa-
ris, rue de l'Anciennc-Comédie, 4, dépositaire du 
cahier d'enchères ; 

2° A AIe Mas, notaire, rue de Bondy, 38. 
.(7790) -

HOTEL RUEDELAYILLE-L'ÉVÈOUE 
63, à vendre, en la chambre des notaires de Paris, 
le 23 février 1858, ledit hôtel composé d'un corps 
de bâtiment | rincipal entre couret jardin anglais, 
deux corps de bàl'ment donnant .*ur la rue, dont 
un avec porte-cochère ; autre corps de bâtiment 

avi c écurie et remise ; petite cour de service, au le-
vant. 

Mise à prix: 190,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser: à HT RAURIEH, notaire à Paris, 

rue Caumartin, 29 ; 
Et sur les lieux pour visiter la propriété. 

(7783;* 

IT A M BAIL 

CHEMIN DE FER FMNC0-SUÎSS1 
MM. les actionnaires du Chemin de fer 

franco-suisse sont prévenus, aux termes de 
l'article 7 des statuts, que, suivant les décisions 
du conseil d'administration en date du 22 janvier 
et du i février 1858, un cinquième versement de 
100 fr. par action est appe é du 15 au 31 mars 
prochain. Passé ce délai, l'intérêt à 5 pour 100 par 
an pour chaque jour de retard sera dû par MM. 
les actionnaires depuis le lo mars. 

Ce versement aura lieu à Neuchatel (Suisse), à 
l'administration centrale, de neuf heures du ma-
tin à midi, et de deux heures à quatre heures du 
soir, et à Paris, rue de Provence, 47, à la caisse 
centrale du chemin de fer de Paris à Lyon, de dix 
heures à deux heures. 

G. REAL. 

MÉDAILLE D'HONNEDR 1849. 

LE YESICATOIRE ROUGE PERDRIEL 

établit promptement les vésicateires sans irriter. 
Son TAFFETAS ÉPISPASTIQUE (roui, rose) les entre-
tient d'une manière parfaite. Ses SERRE-BRAS per-
fectionnés, ses belles COMPRESSES en papier lavé 
complètent un pansement propre, discret; et son 
PAPIER ÉPISPASTIQUE provoque une abondante sé-
crétion. Ph° faub. Montmartre, 76; dans les ph« 
de chaque ville. Fab. et gros, r. des Martyrs, 28. 

LAVOIRS ET BAINS PUBLICS 
MM. les actionnaires de la compagnie générale 

des Lavoirs et Rains publics «le Fran 
ce sont convoqués en assemblée générale extra-
ordinaire le 17 février 1858, à deux heures préci 
ses de relevée, au siège rie la compagnie, rue de 
Rivoli, 150, à Paris à l'effet: 

1° D'entendre les communications du gérant; 
2" D'autoriser la gérance à faire un emprunt au 

nom de la compagnie ; 
3° En cas de refus, d'accepter la démission du 

gérant et de prendre les mesures nécessitées par 
la position. 

Aux termes de l'article 37 rectifié des statuts 
l'assemblée générale se compose des actionnaires 
porteurs de vings actions ou plus. 

Elle est valablement constituée, et délibère ré-
gulièrement, quel que soit le nombre des membres 
présents et le capital qu ils représentent. 

Aux termes de l'article 41, les actionnaires doi 
vent justifier de leurs titres au siège de la société, 
cinq jours au moins avant la réunion. (19102) 

CIË GÉiT D'ÉCLAIRAGE AL GAZ 
J.-L. MANliY et C». 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire, confor-
mément aux articles 33 et 39 des stauits, pour le 
samedi 27 février courant, deux heures de relevée, 
dans les bureaux de M. Ma»by, boulevard des Ca-
pucines, 39. Les dépôts des .aclions seront riçu> 
jusqu'au 19 février iuelu.-ivernenl. (19103;* 

A vendre par adjudication, 
Le RROilT AU RAIL RXWE «RAXRE 

PROPRIfiïTé en partie construite, sise a Pa-
ris, rue F'Jie-MéricoUrt, 42, eu l'étude et pur le 
ministère de M0 ANC UT, noiaire à Paris, rue 
Saint.-Marlm, 88, lejeudill février 1858, midi. 

Mise à prix, outre les charges et les 8,000 fr. 
de loyer annuel, 4,000 fr., et même sur une seule 
enchère. 

S'adresser : à Me ANGOT ; 
Et à Me lsbert, syndic définitif de la faillite de 

M. Desétables, rue du Faubourg-Montmartre, 54. 
. (77*6) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

iALTS-FOIMEALX ET FORGES 
DE DENAIN ET D'AMil, 

MM. les actionnaires son! prévenus que l'assem-
blée générale ordinaire n'ayant pu avoir lieu ré 
guln rement à la date fixée, la réunion aura lieu 
le mardi 16 mars prochain, à midi, rue de la 
Chaussée-d'Antm, 57. (19105) 

HSTOAGlTis TACHES" 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

s rti|| i | y 1 fr. 251e llacon. Ru.' 
.i"LULL.ikl Dauphine,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(19074)* 

rA!\!T IflftlV Le Roh anti-syphilitique végé-
Itllll 1 UliUil lal do Boiveau-Laffecteur guérit 
les maladies contagieuses nouvelles, invétérées ou 
rebelles au mercure, au copahu ou à l'iodure de 
potassium.Prix : 15 fr.avec l'instruction. Chez tous 
les pharmaciens, et rue Richer, 12, au 2°. (19106) 

MALADIES DES FEUES. 
Traitement par M™' LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dans le traitement des maladies des 
femmes); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(19062;* 

à régulateur, 5 rnSd11". Guéri-
._ Il fi son rad'8 des hernies. Ne se trouve 

que chez BIONDETTI de Thomis, r. Vivienne. 48 

( 19077)* 

30 %.V*KEW RE SUCCES 
Prouvent que la Pâle pectorale de Dègenétais eBt un re-

mède acquis à la science médicale pour la guérison des 
RHUMES, GRIPPES, CATARRHES, COQUELUCHES, EN-

ROUEMENTS, ASTHMES et AFFECEIONS DE POITRINE. 

A la pharmacie, rue Saint-Honoré, 213. Maison d'ex-

pédition, rue Montmartre, 18, à Paris. (18982)* 

GRIPPE 
Contre ceite affection, les irritations de poitrine 

et de la gorge la PATE et le SIROP DE NAFÉ, de De-
langrenier, possèdent une véritable efficacité. 

Dépôt, rue Richelieu, 26, et dans chajue ville. 
(19099)* 

MIGRAINE I 
NÉVRALGIES, GASTRALGIE, MALADIES IVEKVEOSKS, SIC, 

Débilite'. I.c Pnnllinl» rie E. l'nurnlcr, invsnteur, 

rst depuis 20 ans le seul remède souverain de ces affec-

tions. Le public est prévenu que certains pharmaciens 

vendent som le nom de Paultinia une préparation attrin-
ginlc el échauffante, qui h a aucun rapport avec la nôtre, 

— Seul dépôt a Paris, 26, vue d'Anjou-Saint-Honoré. 

1832 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET JD'JLRGEJVT. 

,1859 ^^^S^1844 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Poor la Fabrication dn Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui g élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Ce Choeolat-Menier M trouva dan» toute* le» villes de Franco et de l'Étranger
v 
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COTILLON, éditeur, libraire du Conseil d'Etat, rue Saint-Hyacinthe-Saint Michel, 6, à Paris. 

TRAITÉ GÉNÉRAL 

DE DROIT AIMMSTHATIFi AFFLMll 
OU EXPOSE DE LA DOCTRIIIE ET DE LA JURISPRUDENCE 

CONCERNANT 

L'Exercice de l'autorité du chef de l'ÉtatJdes ministres, des préfets, tles sous-préfets, 

des maires, des conseils de préfecture, «le la Cour des comptes, du Conseil d'Etat; 

l'Armée, les Ateliers insalubres, les Dacs et Râteaux, les Bois et Forêts, les Che-

minsîde fer, les Chemins vicinaux, les Communes, les Conflits, les Contributions, 

les Cours d'eau, etc. 1 

JPAM GAMÊRIEMJ MÈWJJFOUH 
AVOCAT A LA COUR DE CASSATION ET AU CONSEIL D ETAT, ANCIEN MEMBRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Deuxième édition, entièrement refondue. — 7 forts volumes in-8°. — Prix : &6 fr, 

POLICE [DES EAUX. 

Traité pratique à l'usage des maîtres d'usines, des 
riverains de la mer et des cours d'eau naviga-
bles et non navigables, et des concessionnaires ou 
propriétaires de marais ; avec un commentaire 
spécial des lois sur l'irrigation et le drainage. 

Par G. DUFOUH., avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, ancien membre de l'Assemblée nutlonale. 

1 volume ln-S°. — Prix t 9 fr. 

DE L'EXPROPRIATION 
ET DES DOMMAGES CAUSÉS A LA PROPRIETE 

Traité pratique à l'usage des entrepreneurs de tra-

vaux publics et de tous les particuliers menacés 

ou atteints dans leur propriété à raison de tra-

vaux autorisés, ordonnés ou exécutés par l'ad-

ministration. 

Par C. DUFOUR, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, ancien membre de l'Assemblée nationale. 

1 volume ln-8". — Prix i » fr. 

LES LOIS REM MINES 
Traité pratique à l'usage des concessionnaires de mi-

nes, des exploitants de minières, carrières et 

tourbières; des maîtres d'usines affectées au trai-

tement des substances minérales; et des proprié-

taires de terrains ou bâtiments situés dans le voi-

sinage des mines ou desétabliss* métallurgiques. 

Par G. DDFOUH., avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, ancien membre de l'Assemblée nationale. 

1 volume In-8° Prix: » fr. 

QUINQUINA LA 
LIQUEUR FÉBRIFUGE PAR EXCELLENCE 

TONIQUE, DIGESTIVE ET HYGIÉNIQUE 

EXEMPTE DE L'AMERTUME PERSISTANTE DES PRÉPARATIONS ORDINAIRES 

Composée par M. LAROCHE, pharmacien. 
Honoré d'une mé 'aille d'or, d'un prix d'cncouraganirnt d 

Le QUINQUINA LAROCHE est une préparation 
entièrement neuve du Quinquina avec laquelle on 
peut obt nir les résultats les plus imp xlams. Bien 
différente des vins ou sirops qui ne contiennent jamais 
que 40 à 60 pour 100 de la matière active du quin-
qu na employé, la liqueur LAROCHE, par suite 
de nombreuses et délicates opérations, tient en dis-
solution, sous un très-petit volume, la touillé des 
principes so'ubles de cette précieuse écorce. Une 
cuillerée représente trois fois la môme quantité de vin 
et cinq fo s la mémo quantité de sirop. 

Le QUINQUINA LAROCHE possède au plus 
haut degré les propriétés toniques, stomachiques et 

10,000 fr. it m mbre de la Société de pharmacie de]»~~ 

f. briluKes du Quinquina: il est employé ave!"1" 
comme préserva.if et comme ciiratif dans i,,„succés 
lièvres intermittentes, putrides ou olio * i sfle 

son action sur l'estomac et sur tout le svsti"!. n*8 ! 
digestion est des plus bienfaisante ; il rénsoilP "c la 
l'inappétence, la débilité et l'atonie des ni (ians 
les convalescences paresseuses, la mais",![**"<'*, 

maladies de langueur, l'épuisement, les tliar! '
es 

anciennes, l i migraine, les flueurs blanches> t e% 

Spécialement recommandé aux personnes déliéoi 
et aux enfants.— Voir VInstruction. v,ll-«es et 

Prix 5 francs le Haemi. 

LA PHARMACIE NORMALE, RUE DROTJOT, 15 
Est la seule maison chargée de la vente en gros et de l'expédition. — Vente au détail même Maïao 

dans les pharmacies de premier ordre — Se défier de ta contrefaçon. "•■«t 
DÉPÔT de l'Huile anglaise véritable de foies de morue, extraite à froid, et du Sirop de proto-lodure de fer taons,, 

GUANO DES MERS DU SUD 
CE CDASO EST OFFERT A UN PRIX RELATIVEMENT INFÉRIEUR A CELUI DU PÉROU, 

Prix êtes tOO ttiloff. 

%% fr. au dessus de 3,000 kil.— «Ofr. de 5,000 à 10,000 kil.—18fr. au-dessus de 10 000 kl 

Il est fait des avantages particuliers aux négociants et commissionnaires en guano. 

M. BVUDRWONT, chimiste à Paris. ANALYSES. M. LEUDET, chimiste au Havre 
Humidité 29,400 ' " 

Matières organiques et sels ammoniacaux. . . 38,618 
Sels solubks, chlorure de sodium 2,601 
Sable 4,430 
Phosphate de chaux 17,974 
Sels calcaires et magnésiens. 

Azote, 7,27. 

7,047 
25,021 

100 

Humidité. 

Matières organiques et sels ammoniacaux. 

Sels solubles . , 

Sable. 

Phosphate de chaux " . 2o'i 

25,000 

45,500 

5,500 

1,000 

Azote, 7,60. 

S'adresser à V. îMARZIOU, à Paris, place de la Bourse, 10; au Havre, place du Commerce 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente de fonds. 

Etude de M. GOUE, courtier en 
fonds de eolhmerce, rue Mont-

martre, 152. 

Par conventions verbales du vingt-

cinq janvier, M. CARILLON a vendu 
son café-estaminet, sis rue des Prou-
vâmes, 16, à M. et M"* KING, qui 
font élection de domicile chez le 
soussigné. L'entrée en jouissance 
est fixée au quinze février courant. 

(19108) GouÉ, mandataire. 

% eut»* jaoMllèrs». 

VENTSS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 7 février. 
A La Villette. 

Consistant en : 
(6450) Armoire, tables, chaises, hor-

loge, poêle, gravures, etc. 
A ijentilly. 

(8451 ) Comptoir, série de mesures, 
fontaine en marbre, glace, etc. 

Le 8 février. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6452) Billards, glaces, lustres, ta-
iles, ustensiles de Hmonadier,etc. 

{6*$3) Canapé, fauteuils, bureaux, 
bibliothèque, pendule, etc. 

f64545 Presses à copier, tables, poids, 
" bureau, sacs d'avoine et de lin, etc. 
46455; Bureau et casier, comptoir, 

grandeasier, grand cartonnier,etc. 

Place des Petits-Pères, 9. 
='8456) Tables, chaises, fauteuils, 
' pendules, comptoir, etc. 

Rue Miruméni-, 51. 
6457) Bureau, cartonnier, chaises, 
calèches, voitures, coupe, etc. 

Quai Valmy, 3. 
i'6458) £ machines à scier le placage 

avec U .crampons et access., etc. 
Bue du Fai'bourg-du-Temple 25. 

(6459) Consolé commodes, tables, 
buffets, chiffonnier, etc. 
Avenue des Champs-Elysées, 117. 

OMiOj Bureau, blblioShèque, piano, 

eanapés, fauteuils, pendule, etc. 
Le 9 février. 

En l'Hôtel des Commissaires-Pn-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6461) Evantail, chapeaux, robes, 
manches, corsage, serviettes, etc. 

(6462) Buffet, glaces, commode, fau-
teuils, pendule, tables, etc. 

(6463) Etagères, pendule, fauteuils, 
buffet, glaces, tables, chaises etc. 

,'646«) Armoire, ganache, Chaut-
feuses, jardinières, bureaux, etc, 

Rue Grange-Batelière, 8. 

(6444) Canapé, guéridon, pendule, 
taois. chemises, fontaine, etc. 

p Rue d'Enghien. 52. 
(«465) Bureau, commode, pendules, 

couDés ustensiles de cuisine, etc. 
v A La Villette. 

<6*6«) Buffet, riaces, bureau, com-
1 mode, armoire, table de nuit, etc. 

AB-ï'J, 
rue deMâcon, i. 

C84S7) Fûts vides, boiserie, vieux car-

reaux, pupitre, métier, etc. 

La publication légale des açies de 
société est obligatoire pour année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 

Sois des quatre J»"™»»* ̂ ""fc 
ïe Moniteur universel, la Gazette aee 
TrUnwaux, le Droit, et le loarnal gé-

néral d'Ages, dit Petites Affiches, 

.SOCIÉTÉS. 

Par acte passé sous seings prives, 
Je vingt-huit janvier mil huit cent 
cinquante-huit, entre M. Alexandre 
BATAILLE, facteur de pianos, de-
meurant à Pans, boulevard Saint-
«artin. 37, et rue Mesiay, 28, et un 
commanditaire dénommé audit 
acte a été extrait ce qui suit : 11 est 
loniïé une société en nom collectif 
à l'é"ard de M. Bataille et en com-
mandite pour une personne dénom-
mée audit acte, pour l'exploitation 
de la maison de commerce de fa-
brication, ventes, locations, répara-
tions échanges et accords de pianos, 
Stenantli M. Bataille, dont les 

j-tins de vente sont au domicile 
'?'*Piaille a Paris, et la fabri-
2e ^\SMénilmôntant, 60, à 

est à Paris, % ^Sàilfe et la 
ment occupés pa."

 M
- ?f

 d
e 

fabrique à Belleville. .„ è
or

.j
a
i
es 

commerce et la signature Jurée 
seront A. BATAILLE etC". La ^urXc 

de celte société est fixée à dix au 
nées consécutives, à partir du pre-
mier février mil huit cent cinquan-
te-huit La commandite est de trente 

mille francs. M. Bataille sera seul 
associé en nom collectif et seul gé-
rant responsable. U aura seul la 
signature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la soisiéte, sans pouvoir contrac-
iee d'emprunts ni créer de billets, 
le commanditaire ne sera dans au-
.euneas engagé envers les tiers au-
delà de sa mise sociale. 

Pour extrait : 
-(8748) A. BATAILLE. 

far acte sous signatures privées, 

en date à Paris du vingt-cinq jan-
vier rail huit cent cinquante-huit, 
nregistré, fait entre' M. Pierre 

JANNET, libraire, demeurant à Pa-
ris, ci-devant rue des Bons-En-
fants, 28, et actuellement rue de 
Richelieu, 15, et le commanditaire 
y dénommé, ia société formée en-
tre les parties par acte sous seings 
privés, en date à Paris du douze 
février mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié, pour 
l'exploitation d'une maison de li-
brairie sous la raison sociale P. 
JANNET, dont le siège est à Paris, 
rue de Richelieu, 15, laquelle de-
vait expirer le quinze février mil 
huit cent cinquante-huit, a élé dis-
soute d'un commun accord à par-
tir du premier février mil nuit 
cent cinquante-huit. La liquidation 
sera faite par MM. Jannet et Emile 
Hécaen, demeurant à Paris, rue de 
Lancry,9. Tous pouvoirs sont don-
nés aux liquidaieurs pour conti-
nuer la publication de la Biblio-
thèque Elzévirienne et de divers 
autres ouvrage*. Tous les engage-
ments de la société en liquidation, 
tels que traites, mandats, billets, 
endossements et acquits de lous ef-
fets de commerce et autres, devront 
pour être valables être signés par 
les deux liquidateurs conjointe-
ment, avec cette mention : les li-
quidateurs de la société. 

Pour extrait : 
Les liquidateurs, 

—(8741) P. JANNET et HÉCAEN. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-six jan-
vier mil huit cent cinquante huit, 
enregistré en ladite ville le vingt-
huit du même mois, folio 698, case 
6, aux droits de cinq francs cin-
quame centimes, signé Hoinmey, il 
appert : qu'il a été formé entre 
Jean-Céleste N1COLLE, fabricant 
d'appareils pour le gaz, demeurant 
a Paris, rue Amelot, 74, et Jean-
Baptiste G ALAN, également fabri-
cant d'appareils pour le gaz, demeu-
rant à Paris, au même domicile, 
une société en nom collectif ajant 
pour objet la continuation de l'ex-
ploitation et de la fabrication des 
appareils pour le gai. Cette société 
est constituée pour deux ans ; elle 
a commencé le premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit et fini-
ra le trente un décembre mil huit 
cent cinquante-neuf. A l'expiration 
de cette dernière époque, elle sera 
continuée jusqu'au trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante-
trois. Pendant la première période, 
la raison soeiale sera C, 1MCOLLE 
etC'0; pendant la deuxième période, 
cette raison sociale sera C. N1COLLE 
et GALAN. Chacun des associés est 
autorisé à gérer, administrer et si-
gner pour la société, mais ne pour-
ra taire usage de cette signature que 
pour les besoins et les intérêts de la 

société. 
Signé : C. NICOLLE. 

-(8742) GALAN. 

Suivant acte reçu par M" Baudier, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le trente janvier mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, — 
M. Eugène ROBERT, négociant, che-
valier de la Légion-d'Honneur, dé-
coré de l'ordre des saints Maurice 
et Lazare de Sardaigne, demeurant 
à Sainte-Tulle, canton deManosque 
(Basses-Alpes), ayant agi tant en 
son nom personnel qu'au nom et 
comme mandataire de M. Joseph-
Pierre - Marcelin BUISSON, négo-
ciant, demeurant à Manosque (Bas-
ses-Alpes); MM. Robert et Buisson 
seuls gérants ayant la signature so-
ûlais de la société formée sous la 
raison rociale Eugène ROBERT, 
BUISSON et G", et sous la dénomi-
nation de Société des Mines de Lt-
«nites de Manosque (Basses-Alpes), 
aux termes d'un acte sous seing 
privé ci-après énoncé, - a rappelé 
que, sur les huit cents actions com-
posant le fonds social de ladite so-
ciété, quatre cents entièrement li-
bérées ont été attribuées aux gé-
rants en représentation de leurs ap-
ports ; et il a déclaré que les quatre 
cents actions de surplus étaient tou-
tes souscrites, six par lui-même et 
le surplus par les commanditaires ; 
que chaque actionnaire avait effec-
tué le versement des deux cinquiè-
mes du montant des actions par lu> 
souscrites. — A l'appui de ces dé-
clarations, il a déposé pour «mute 
audit M- Baudier l'un des originaux 

de l'acte de société, fait sous seing 
privé a Paris le trois novembre nul 
huit cent cinquante-sept, et enre-
gistré à Paris, bureau des actes sous 
seings privés, le vingt-six janvier 
mil nuit cent cinquante-huit, ainsi 
rtu'un état contenant l'indication 
A.^ noms, lieux de résidence des 
inii«

1
,ripteurs, du nombre d'aelions 

nT eux jouseriptes et des verse-
p Lîc niîérés — De l'acte de so-

ciété uséScé, il résulte qu'il a été 

formé entre MM-1^/»»
 e

n0D
« 

àimnommés, associe* en nom coi-

S «5 fiants 
et les personnes qui adhéreraient 

ilix statuts par souscriptions 0 ac-
fions- tous .simples commanditaires, 

une s'ociélé ayant pour 
propriété et la jouissance des mines 
de lïgnites dont MM. Buisson et Ro-
bert étaient possesseurs ou conces-
sionnaires dans la commune de 
Manosque; 2° l'exploitation desdi es 
mines ; 3» le traitement d«s lïgnites 
collants sur places pour en extrajre 

les huiles, le goudron et les autres 
richesses qu'ils renferment; 4° la 
vente de ces différents produits. — 
La société a son siège à Paris ; sa 
dénomination est : Société des Mi-
nes de lignites de Manosque, et la 
raison sociale : Eugène ROBERT, 
BUISSON et O. — La société est 
créée pour une durée de cinquante 
années, qui commenceront à courir 
du jour de sa constitution définitive. 
Elle ne sera constituée qu'après la 
souscription de deux cent mille 
francs formant le fonds de roule-
ment de l'entreprise, le versement 
par chaque actionnaire des deux 
cinquièmes de la souscription et 
l'approbation des statuts par l'as-
semblée générale de tous les action-
naires convoqués à cet effet. — Le 
fonds social est fixé à quatre cent 
mille francs, représente par huit 
cenis actions de cinq cents francs 
chacune, nominatives et transtnls-
sibies par simple endossement ; sur 
ces huit cents actions, quatre cents 
sont attribuées aux gérants en re-
présentation de leurs apports. — La 
société est administrée par les gé-
rants, qui sont seuls responsables. 
Us ont seuls la signature, dont ils 
ne peuvent faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société et 
dans la limite des opérations pour 
lesquelles elle est constituée. Il leur 
est donné les pouvoirs les plus lar-
ges pour la gestion et l'administra-
tion de la société, pour tous achats, 
ventes, marchés etlocations,et pour 
régler toutes indemnités, recevoir, 
payer et quittancer toutes sommes, 
faire toutes entreprises, traiter, 
transiger et compromettre avant 
ou après procès, même à perte de 
finances ; intenter toutes actions 
judiciaire* ou y défendre, jusqu'à 
jugement définitif; remplir toutes 
formalités hypothécaires, et donner 
mainlevée avec ou sans désistement 
d'hypothèque, et généralement pour 
tout ce qui concerne les intérêts so-
ciaux, mobiliers et immobiliers, 
moins l'aliénation des concessions. 
En cas de décès, d'empêchement ou 
de retraite d'un des gérants, pour 
quelque cause que ce soit, la société 
ne sera pas dissoute; elle continue-
ra sous la même raison sociale jus-
qu'à ce qu'il ait été statué par l'as-
semblée générale sur les mesures à 
prendre et sera administrée par le 
gérant restant, et dans le cas d'em-
pêchement des deux gérants, par 
un ou deux nouveaux gérants nom-
més provisoirement par le conseil 
de surveillance. 

Pour extrait : 
BAUDIER. (8749)— 

D'un acte sous seing priyé, fait en 
quatre exemplaii es et signé à Paris 
le vingt-cinq janvier mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré le quatre 
février suivant par Pommey, qui a 
reçu deux francs vingt centimes, il 
appert qu'il a été formé enlré : M. 
Joachini-Fleury MILLON,demeurant 
à Lyon, rue Pas-EIroit 9; M. Ger-
main M1LLON, demeurant à Lyon, 
rue Dubois, 7; M. Henri VARÉ, de-
meurant à Paris, rue des Halles, 5; 
M. Gustave MARJHAL, demeurant à 
Paris, rue des Halles, 5, une société 
commerciale en noms collectifs 
ayant pour objet la fabrication de 
ganterie. Le siège de la société est 
fixé à Lyon, rue Dubois, 7; à Paris, 
rue des Halles, 5, ou dans tels au-
tres lieux de ces villes que les com-
parants choisiraient ultérieurement 
pour leurs magasins. Le commerce 
s'exercera sous la raison sociale 
MILLON frères et f*. La société, 
dont les effets remontent au pre^ 
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, aura une durée de neuf an-
nées, et finira le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-^ix, 
Chacun des associés est autorisé à 
gérer, administrer et signer de la 
raison sociale, mais à la charge de 
n'en faire usage que pour les be-
soins et dans l'intérêt du commer-
ce, à peine de nullité. 
—(8746) MILLON frères et C>«. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le premier février, il appert 
que M- FALGONNtîT, tailleur, de-
meurant à Paris, rufe Montmartre, 
49, et M»' Lucotte M1CÔLÉ, femme 
HUDRIT, dûment autorisée de son 
mari, M. Hippolyte Hudry, demeu-
rant ensemble à Paris, rue Malher, 
3, ont formé une société en nom 
collectif sous la raison sociale FAL-
CONNET et damé HUDRY, ppup 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de tailleur en ce qui concer-
ne M. Falconnet, et de spécialité 
d'habillements pour enfams pour 
ce qui regarde madame Hudry. La 
durée de la société est fixée à dou-
ze années, et le siège en est établi rue 
Malher, 3, à Paris. Chacun des as-
sociés aura la signature sociale FAL-
CONNET et dame HUDRY, mais seu-
lèment dans l'intérêt et pour les 

besoins de ta société. 

Pour' pxtrajf : 
-(8750) FALCONNET et tjam.e HODRÏ. 

D'un acte passé devant Louis-
Georges-Frédéric Grimmer et son 
collègue, notaires à Strasbourg, le 
vingt-deux janvier mil huit cent 
ejnquante-h'uit, enregistré le vingt-

trois du même mois, folio 42, rec-
to, case 3, reçu cinq francs cinq dé-
cimes, il appert qu'une société en 
noms collectifs esi formée entre les 
sieurs Jean OTTO, demeurant à 
Kelil (grand-duché de Bade ) ; Au-
guste BLATT, Laurent DANNER,tous 
deux demeurant à Strasbourg, pour 
le commerce des vins du Rhin en 
France, avec le siège social à Bercy ; 
que la raison de commerce de la-
dite société est OTTO et C". La si-
gnature sociale appartient à M. Ot-
to seul ; que la société a commencé 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-huit et finira le premier 
janvier mil huit cent soixante-
trois. (8747)— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-sept 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, portant cette mention : Bu-
reau des actes sous seings privés, 
enregistré à Paris le cinq lévrier 
mil huit cent cinquanté.huil, folio 
120, recto, case 7, reçu onze francs, 
d cime compris, signé Pommey, 
M. Pierre-Emmanuel GUÉR1NOT, fa-
bricant de clés de montres, demeu-
rant à > aris, rue du Pelit-Thouars, 
18, d'une part, et M. Louis-Joseph 
U'tNCAUSSE DE GANTIES, rentier, 
demeurant à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Germain, hôtel du Bon-La-
fontaine, d'autre part, ont arrêté 
entre eux les condilions d'une so-
ciété sous divers articles et notam-
mant sous les articles ci-iaprès lit-
téralement transcrits : Art. I". 11 y 
aura, entre M. Cuérinot et M. o'Eh-
causse de Ganties, une société en 
nom collectif pour l'exploitation en 
France, en tielgique et en Russie 
d'un procédé breveté inventé par 
M. Guérinot pour arrêter instanta-
nément deux convois marchant l'un 
sur l'autre sur des chemins de fer, 
M. Guérinot se réservant pour lui 
et pour tous autres l'exploitation de 
ce procédé dans tous autres pays 
que la France, la Belgique et la Rus-
sie, et notamment en Angleterre. — 
Art. 2. Cette société est contracté* à 
compter de ce jour, pour un temps 
devant expirer le dix-huit janvier 
mil huit cent soixante-onze, c'est-
à-dire pour la durée du brevet pris 
en France et qui sera énoncé ci-
après, elle pourra être prorogée de 
la durée des autres brevets pris ou 
à prendre, — Art. 3. Elle existera 
sous la raison sociale GUÉRINOT et 
D'ENCAUSSE DE GANTIES. Elle aura 
provisoirement son siège à Paris, 
rue du Petit-Thouars, 18, en la de 
meure de M. Guérinot, sans que M. 
Guérinot puisse exiger aucune in-
demnité à raison de l'oc nipation de 
son logement. Ce siège sera changé 
lorsque les besoins de la société au-
ront nécessité un plus vaste empla-
cement. — Art. 4. Les deux associes 
auront l'un et l'autre la signature 
sociale, mais ils ne pourront, bien 
entendu, en faire usage que pour 
les affaires de la société, ps ne 
pourront, sous aucun prétexte, sous-
crire ou endosser aucun effet de 
commerce pour le compte de la so-
ciété, ni faire séparément aucune 
opération relative aux affaires de la 
société. Tous effets de commerce a 
souscrire ou endosser et toutes opé-
rations commerciales devront êlre 
revêtus de la signature des deux as-
sociés individuellement, ou de l'un 
d'eux agissant tant en son nom 
personnel qu'au nom et comme 
mandataire de l'autre. 

Pour extrait conforme : * 
Signé: GUÉRINOT. 

Pour extrait conforme: 
Signé : D'ENCAUSSE DE GANTIES. 

En marge de l'extrait des présen-
tes est écrit : Bureau des actes sous 
seings privés, enregistré à Paris le 
le cinq février mil huit cent cin-
quante-huit, folio 120, recto, case l, 
reçu deux francs vingt centimes, 
décime compris. 
—(8743) Signé : POMMEY. 

Suivant acte passé devant M" Gé-
rin, notaire à Paris, le premier fé-
vrier mi! huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Jèàn-Baptisle-Victor 
PETIT, marchand lampiste, demeu-
rant à Paris, rue du Bac, 70, et ma-
dame Marie-Jeanne DAUCHV, épou-
se de M. Alexandre BOUSSEAU, jar-
dinier, ladite dame marchande lam-
piste, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 70, ont déclaré dissoute, à 
compter du premier février mil huit 
cent cinquante-huit, la société en 
nom collectif qui existait entre eux, 
suivant acte passé devant M" Dela-
greyol et son collègue, notaires à 
paris, le Vingt mai mil huit cent 
Cinquante-quatre, enregistré, sous 
la raison sociale PEtiT et cir, pour 
l'exploitalion d'un commerce de fer-
blantier-lampiste, qui était établi à 
Paris, rue du Bac, 70. 

Pour extrait : 
-(8744) Signé: GÉRIN. 

Suivant acte «ous seings privés, 
du vingt-huit janvier mil huit cent 
cinquante-huit, à Bordeaux, et du 
vingt-neuf du même mois à Paris, 
ènreaistré à Paris le trois février 

sùivartj, Par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, I) a 
été formé une société en nom col-
lectif entré Gustave-Maurice LAU-
RENS, négociant, demeurant à Bor-

1 deaux, rue Fondaudége, 43, Emile-

Arthur LAURENS, négociant, de-
meurant à Parcmpuyre, arrondis-
sement de Bordeaux, Eugène-Paul 
LAURENS, négociant, demeurant à 
Paris, rue Autny-le-Boucher, 25, et 
en commandite pour Antoine-Phi-
lippe LAURENS, père des précédents, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Auhry-lc-lloui'her, 25. La société a 
pour objet le coinmeice de sang-
sues. La raison sociale est LAURENS 
frères. La signature appartiendra 
aux trois associés, qui ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 
de la société, sous peine de nullité. 
La durée de la société est fixée à 
quatre ans, qui ont commencé le 
premier janvier dernier. Le siège 
principal de la société est à Paris, 
rue Aubry-le-l!oueher, 5, et une suc-
cursale à Bordeaux, place Fondau-
dége, 43. 

(8723) Eugène-Paul LAURENS. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en da'e à Paris du vingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, enregistré en la même ville le 
quatre février suivant, folio lil, 
verso, case 7, par Pommey, qui a 
perçu cinq francs cinquante cenli-
mes pour les droits, il appert qu'il a 
été formé, entre M Louis-Théophile 
FRESCHU, employé, demeurant à 
Caris, rue de Lancry, 20, et un com-
manditaire, une société ayant pour 
but l'exploitation d'un fonds de 
commerce de modes à Paris, rue de 
la Banque, 16 La raison soeiale se-
ra FRESCHU et C'". M. Fresclm, seul 
associé en nom collectif, sera seul 
responsable et autorisé à gér r, ad-
ministrer et signer pour la société. 
La société commencera le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf et finira le premier janvier mil 
huit cent soixante-neuf. M. Freschu 
apportera à la société un fonds de 
commerce de modes et une somme 
de dix mille francs, et le comman-
ditaire une somme de vingt mille 
francs. Le prix du fonds de com-
merce sera à la charge de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
(8728) FRESCHU. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le premier février 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
96, recto, case i", par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, entre 
M. François-Charles JOFFRIN, en-
trepreneur de cintrages, demeurant 
à Paris, rue de Bercy, 83, et M. Eu-
gène LABBÈ, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Bouloi, 26, il 
appert que la société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un systè-
me de cintres à coulisses à l'usage 
des bâtiments, contractée entre les 
soussignés pour huit années, qui 
ont commencé à courir le premier 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
sous la raison sociale JOFFBlN et 
LABBÉ, avec siège social à Paris,rue 
Xraversière-Saint-Antoine, 13, ci-de-
vanl, et actuellement rue de Bercy, 
83, aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, en date à Paris du 
six juillet mil huit cent cinquante^ 
six, enregistré à Paris le dix-neuf 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
folio 167, recto, case 9, par Pom-
mey, qui a reçu six francs, dixième 
compri', a été dissoute d'un com-
mun accord à compter rétroactive-
ment du premier janvier mil huit 
cent cinquante-huit. M. Joffrin a été 
seul nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les plus étendus pour la 
réalisation de l'aelif. 

Pour extrait ; 

A. GERVAISE, mandataire, rue 
du Bouloi. 55. (8745) 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Bagnères-de-Bigore le 
vingt-neuf jwmer mil huit cenl 
cinquante-huit, et à Paris le trente-
un janvier de la même année, en-
registré en la même ville le trois fé-
vrier suivant, folio 106, verso, case 8, 
par Pommey, qui a perçu les droits, 
entre : i» M. Fortuné VAT1N jeune, 
négociant; 2° M. Prosper VATIN, 
négociant; 3» M.Charles PHILIPPE, 
négociant, demeurant lous trois à 
Paris, rue de Cléry, 13,11 appert que 
la sociélé en nom collectif formée 
entre MM. Vatin, susnommés, et M. 
Jean BOUCHEBAT, laquelle a pris 
fin, à l'égard de ce dernier, à la da-
te du vingt-|rois juillet mil huit 
cent cinquante trois, pour l'exploi-
tation à Paris, sous la raison socia-
le F. VATIN jeune et O', d'un com-
merce de fabrication et vente de ga-
zes, soies et tissus, par acte sous si-
gnatures privées, fait quadruple à 
Paris le vingt décembre mil huit 
cent quarante-huit, enregistré audit 
lieu le vingt-sept du même mois, 
folio 57, recto, cases 2 et 3, par le 
receveur, qui a perçu les droits, est 
et demeure dissoute à partir dudit 
jour trente-un janvier mil huit cent 
cinquante-huit; les effets de cette 
dissolution remontent toutefois au 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-sept écoulé; que la liquida-
tion de ladite société a été confiée à 
la nouvelle société F. Vatin jeune 
et C", à laquelle les parties contè-

rent les pouvoirs les plus étendus. 
Pour extrait : 

(8751) PF.TITJEAN. 

Cabinet de MM. LEORU et TOMBRET, 
13, rue Mandar. 

Par acle sous seings privés, du 
deux févri r mil huit cent cinquan-
le-huit, enregistré, arrêté enlre : 1" 
Louis-Nicolas ROY, ferblantier à Pa-
ris, rue Mandar, 3 ; 2° Freedemann 
KRAPF, ferblantier à Paris, rue 
Montmartre, 59; 3° et Edouard-Au-
gusle BOY EH, ferblantier à Paris, 
rue Poissonnière, 32; M. Roj s'est 
retiré de la société en nom collectif 
établie, par acle du vingt avril mil 
huit cent cinquante-quatre, entre lui 
et MM. Krapfet Boyer, sous la rai-
son sociale ROY et C", pour l'ex-
ploitation d'un fonds de ferblantier 
a Pari', rue Mandar, 3. La société 
continuera entre MM. Boyer et Krapf 
jusqu'au vingt avril mil huit cent 
soixante-quatorze. La raison et la 
signature sociales seront à l'avenir : 
BOYER et KRAPF. Le décès de l'un 
des associés emporlera dissolution 
de la société. 

Pour extrait : 
(8734) TOMBRET. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du premier février mi! 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
te qualre, folio 115, verso, case 5, 
par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, il ap-
pert que la sociélé formée sous la 
raison sociale GU1LLAUMOT et RE-
MY, pour l'exploitation d'un cabi-
net, d'affaires, dont le siège est à 
Paris, rue Neuve-Saint-François, 6, 
est et demeure dissoute à c ater du 
cinq présent mois. M. Remy resie 
seul chargé de la liquidation. 

(8733) L. REMY. 

ÎRÎBDML DE C0MMEBCK, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Valllltoa, 

DÉCLARATIONS DR FAILLITES. 

Jugements du 5 FÉVR. 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SORMANI (Joseph), fabr. 
de cartonnages, rue du Faubourg-
St-Martin , 177; nomme M. Caille-
botte juge-commissaire, et M. Cram-
pel, rite St-Marc, 6, syndic provisoi-
re |N° 14623 du gr.); 

Du sieur MECHIN (Jean-Baptiste), 
entr. de charpentes, à lvry, rue du 
Châleau-des-Rentiers , 12 ; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, et M. 
Decagny, rue de Grelfulhe, 9, syndic 
provisoire (N° 14624 du gr.); 

Du sieur BARAT (Maxime-Henri-
François), carrossier, rue de Lille, 
47; minime M. Duché juge-commis-
saire, et M. Beaufour, rue Bergère, 
9, syndic provisoire (N° 14625 du 

gr.); 

Du sieur HIVERNEAUX (Charles), 
handagiste , rue Bambuteau , 56; 
nomme M. Duché juge-commissai-
re, et M. Chevallier, rue Bertin-Poi-
rée, 9, syndic provisoire (N« 14626 
du gr.). 

CONVOCATIONS SX CREANCIERS. 

Sont invites à st rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Des sieurs LEM1CHEZ frères, nég. 
à Neuilly, place de Villiers-la-Ga-
renne, 10, le 12 février, à 12 heures 
(N° 14614 du gr.); 

Du sieur ABBAHAM (Isaac), anc. 
courtier de commerce, rue Bleue, 6, 
le 12 février, à 9 heures i,N° U59I 
du gr.); 

Du sieur DUCOUDRÉ (Charles), md 
de verres à vitres, rue de l'Arbre-
Sec, 21, le 12 février, à 12 heures (N

0 

14596 du gr.); 

Du sieur DESJEUX (Mathias), an-
cien limonadier à Belleville, rue de 
Parni, 227, le 12 février, à 10 heures 
(N» 14618 du gr.); 

Du sieur GARLENC (Alexandre), 
limonadier, rue St-Martin, 314, le 12 
février, à 10 heures (N° 1*507 du 

gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle U. le iuge-eommissalre doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet6 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur VERNHOLES (Lquis-Paul), 
md de laines, rué du Petit-Carreau, 

26, le 12 février, à 9 heures (N° 14504 
du gr.'; 

Du sieur BARON, limonadier, rue 
Bourbon-Villeneuve, 30 , le 12 fé-
vrier, à 9 heures (N» 14506 du gr.); 

Du sieur DROUET (Léon), peintre 
en bâtiments, rue du Cherche-Midi, 
117, le 12 février, à 2 heures (N° 
14464 du gr.); 

De la dame veuve FAIVRE (Emilie 
Foule, veuve du sieur), mde de den-
lelles et lingeries, rue Jouberl, 33, 
le 12 février, à 12 heures (N° 14492 
du gr.); 

Du sieur BRUÈRE (Auguste), entr. 
de bains, demeurant à Vaugirard, 
rue de l'Ecole, 63, le 12 février, à 12 
heures (N° 14485 du gr.); 

De la sociélé ATTENDU et BEDOU, 
nég. en verres à vitres, rue Quin-
campoix, 34, te 12 février, à 12 heu-
res (N° 14483 du gr ); 

Du sieur LE110URG (Jean-Baplisle-
Joseph), fabr. de papiers peints à 
Vaugirard, rue de Vanves, 88, le f2 
février, à 10 heures (N° 13191 du 
gr.). 

Poar être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUTROT, Louis-Joseph), marchand 
tapissier, rue Casimir-Périer, n. 15, 
sont invités à se rendre le II fé-
vrier, à I heure, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédia-
tement consultés tant sur les faits 
de. la gestion qne sur l'ulilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

II ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat tN° 14296 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
FOURN1AL (Léonard), scieur de long 
et marchand de faïence et cris-
taux à Passy, Grande-Rue, n. 18, 
sont invités a se rendre le 12 fé-
vrier à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'jjtal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14266 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété des Buffets de Paris, connue 
sous la raison RAVER et C'% dont le 
siège est à Paris, boulevard des Ita-
liens, n. 9, composée de : 1° Léon 
Rayer: 2° Hus Desforges; 3» Lagran-
ge aîné (François-Elienne), rue du 
Roule-St-Hunoré, 16; 4° et Giraldon 
père (Jean-Baptiste-François-Marie), 
rue de Grannnont, 23, et dont sont 
gérants Léon Rayer et Hus Desfor-
ges, sont invités à se rendre le 12 
février, à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour déli-
bérer, aux termes de l'art. 531 du 
Code de commerce, sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Rayer, 
l'un des taillis. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N- 12670 du gr.). 

REMISES A. HUITAINE. 

De la dame veuve THERRIAL, épi-
cière, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
49, le 12 février, à 40 heures (N° 

14289 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11- ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété HAURY et BAUER, md de vins 
à eassy, rue du Bel-Air, 74, compo-
sée de Jean-Louis Haury et Thiébaut 
Bauor, demeurant au siège social, 
sont invités à se rendre le 4$ 

février, à 12 heures, au Tribun.î 
de commerce, salle des assemblés 
des faillites, pour, conformément! 
l'arlicle 537 du Code de commer. 
entendre le compte définitif ,5 
sera rendu par les syndics l

e
 il 

battre, le cfore et l'arrêter- \Z 
donner décharge de leurs fonction 
et donner leur avis sur l'excusai 
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe corno» 
nication des compte et rapport d« 
syndics (N- 13531 du gr.). 

Messieurs les créanciers corn», 
saut l'union de la faillite du si?,. 
NERON, imprimeur sur é-offes,rue 
Montmartre, 100, sont invilés'à» 
rendre le 12 févr., à 2 h. prêtai 
au Tribunal de commerce, salle de-' 
assemblées des faillites, pour, c* 
forinément à l'art. 562 du Code* 
commerce ancien, entendre le eM 
te définitif qui sera rendu pat 1B 

syndics, le débattre, le clore et l'a, 
rêter; leur donner décharge de lera 
fonctions (N» 7301 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRÈS UW0», 

Messieurs les créanciers compo-
saut l'union de la faillite delà» 
ciété CHABAULT et MAYEN, mdidi 
nouveautés, rue du Faubourg-Saiit 
Antoine, 77, composée des sieun 
François Chabault, demeurant il 
siège social, et Auguste Mayen> 
meuraut rue Troneliet, 31, en retul 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à sercndreli 
I2fév. à 3 h., au Tribunal de c» 
meri e de la Seine, salle ordiiwiii 
des assemblées, pour, sous la frt 
sidence de M. le juge-commissàl 
procéder à la vériflcalion et à l'if-
firmalion de leursdites créancei (S' 
13013 du gr.). 

Jugement du Tribunal de con> 
merce de la Seine, du 2 février 
1858, lequel déclare résolu, poil 
inexécution des conditions, le i en-
cordât passé le 22 avril 1856, eut» 
les créanciers de la sociélé E.ejî 
PENAUD frères, imprimeurs-li» 
res, faubourg Montmartre, 10, a» 
posée de : 1° Eugène-Claude Penaud, 

2° Fabien-Victor Penaud ; . : 

. Nomme M. Truelle juge-coira*; 
saire , et M. Lefrançois, rue « 
Grammotil, 16, syndic (N°!S3I8» 
gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et a«J 

niés de la nociéié VALDENAlM 
C- , en commandite par acimjj 
ayant pour objtt la commii»' 
des marchandises, dont le sièges 
à Paris, passage Saulnier, HJ 
dont le sieur Vâldenaire (Fran 
Marie-Victor), est seul gérant, 1« 
sieur Vâldenaire, demeurant < 
siège social, peuvent se presen" 
chez M. Batlarel, syndic, rue • 
Bondy, 7, de quatre à six heutjj 
pour toucher un dividende ne ' j 
82 c. pour 100, unique repar1""! 

(N» 13424 du gr). 

MM. les créanciers vérifiés et»» 
més de la D"« LOUET (Marie),; 

disle, rue Montmartre, 156, pe«; 
se présenter chez M. PhUfJS 
syndic, rue Ste-Anne, 22, de m 
cinq heures, pour toucher un». 
dendedel fr. 28 c. pourU»;," 
que répartition (N- 14014 du gr-c 

MM. les créanciers vérifiés et» 
més de la société H. DUPLAISel^ 

en liquidation, dont le siège ' . 
Paris, boulevard Montmartre, y 
dite société ayant pour obje

 v 
ploitation du restaurant nt i» 

rasse-Jouffroy, dont le sieur 
était gérant, peuvent, se pre» , 
chez M. Pascal, syndic, V'f' 

Bourse, 4, de deux à oaaW" 
pour toucher un dividende un ̂  

100, première répartition t" 

du gr.). i 

ASSEMBLÉES DU 8 FÉVRIER f*^ 

NEUF HEURES : Josserand, l»?e
(i(

t 
garni, svnd.- Kuntz, W 
vérif.-Garcet, md de vins, ^ 
Dubail, linger, conc.-^jur 
fabr. de chapellerie, Wv

lion
(i 

noyeu?, md de vins, reddd'" 

compte. 

négoc. 'en grains, clôt-^ ̂ i, . 
Sponville, négoc, conç. I 

bonnetier, redd. de c°fPM| 
ONZE HEURES : Ingé , an£

har
o, 

vérif. - Roseeu.etLom^jtiif'; m»aHai 
en"pe!!eterie7,~id. - «. ei» 
cômmïssionn. en mtfft 65 
-Séré, nég., rem. à nu" 

r.'tuû'rtn. «Pf^ift nert, catetier,amru». -r jer. 
— Alaboisselte et C",

 c0
# 

les, id, - Devries, mi W 
lions, redd. de compte- ^ 
Fréville, et O", nég. en a" 

UNE'HEURE : Meuriol, "A 
ger, sjnd.-Bpiret, anc; 
vins,-id.-LefortetC 

vins id.- Leroy et
 de

 . 
goc. clôt. - Paratre. W

c
>« 

conc'. - Baptard, uid ̂
 isS

,
0

f. 

bles, id. - Fischer, coi"
 a

pi 
en marchandises, au' 

0ls S
0l 

Enregistré à Paris, le Février 1858, 

Peçu deux francs vingt centimes. 

..IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sou* le 

Pour légalisation 
Le maire 

de la signature A.Cu»
1

' 
du i" arrondissement 


